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CHAMBRE SES PAIRS, 

Le nom des congrégations religieuses légalement déshé-

ritées du droit de se livrer à l'enseignement a été encore 

aujourd'hui prononcé à la Chambre des pairs, et nous ne 

saurions nous étonner de l'insistance que tous les ora-

teurs, plus ou moins, de près comme de loin, mettent à 

effleurer, ou môme à discuter longuement ce point tout à 

la fois si grave et si délicat de la question. C'est là, en ef-

fet et quoiqu'ils en puissent dire, la préoccupation la plus 

vive des défenseurs de la liberté illimitée de l'instruction, 

le mobile secret de toutes leurs attaques, le stimulant le 

plus actif de toutes leurs déclamations contre la tyrannie 

du prétendu monopole. Pour eux comme pour nous, il 

s'agit de savo r qui l'emportera de l'esprit religieux, ou 

plutôt ecclésiastique, représenté par le clergé régulier, et 

de l'esprit laï me, qui dérive exclusivement de l'ordre ci-

vil, qui a pour précédens dans notre histoire nationale la 

déclaration de 1682 et le concordat de 1801 , qui ett so-

lennellement et à toujours garanti par toutes nos institu-
tions politiques et sociales. 

L'issue de cette lutte, témérairement suscitée, ne peut 

être douteuse : les sociétés en progrès ne sauraient rétro-

grader un seul jour. Au temps <>ù toute science venait de 

1 Eglise, et semblait pour aimi dire créée à son profit, 

l'enseignement par les congrégations religieuses fut tout 

ensemble une nécessité et un bienfait. 11 y aurait une in-

justice évidente à ne pas reconnaître que les lumières clé-

ricales servirent alors puissamment la cause de l'avenir ; 

que la milice religieuse remplit noblement sa mission ci-

vilisatrice, qu'elle aida de tous ses efforts à dissiper les 

épaisses ténèbres au sein desquelles avaient si longtemps 

vécu les populations du moyen-âge. Mais vint le moment 

où la société, rendue à la sécurité matérielle, ayant enfin 

conscience d'elle-même, se sentant assez forte et assez 

bien assise pour penser et agir sans le secours d'autrni, 

se déclara mûre pour l'émancipation, et secoua peu à peu 

la tutelle de sa mère, l'Eglise. Les sciences et les lettres 

s'étaient sécularisées. L'esprit humain avait brisé ses 

entraves, et il abordait hardiment la recherche et la 

solution des plus mystérieux problèmes du monde phy-

sique et du monde intellectuel. 

Dès ce jour l'enseignement par le moyen du clergé dut 

rester indifférent et stérile; l'Eglise fut gagnée de vitesse, 

et sa domination perdit son meilleur point d'appui, la 

confiance des générations qui s'étaient nourries de ses 

leçons, et qui commençaient à soupçonner l'infériorité de 

ses lumières; les corps religieux, qui pendant tant de siè-

cles avaient porté le flambeau, le laissèrent passer en 

d'autres mains. C'est encore aujourd'hui un sujet de sa-

tisfaction orgueilleuse pour les protestans, que les pays les 

plus arriérés soient ceux où s'est dé\eloppée et maintenue 

avec le plus d'énergie l'influence des congrégations régu-

lières. L'allégation est fondée ; sa vérité ne peut être niée. 

Le monde, d'ailleurs, est devenu plus difticile à gouverner 

et a instruire qu'il ne l'était autrefois; 1 Eglise ne saurait 

y suffire. Il faut à cette heure une science profonde et 

a immenses travaux pour satisfaire à toutes les exigences 

de 1 enseignement; l'Eglise est hors d'état de guider, de 

suivre même ce mouvement impétueux des intelligences 

qui les emporte vers l'inconnu. Les congrégations ont 

garde trop de souvenirs du passé pour accepter le présent 

sans arrière-pensée; il y a en elles trop de ce vieux levain 

Qe résistance à l'esprit nouveau qui provoquait, il y a 

«eux siècles, la condamnation de Galilée; elles s'inquiètent 

op de ce qui a été pour rester les juges souverains de 
ce
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 indispensable dans l'é-

iion de la jeunesse, le respect de la vérité; et, qu'on 

repousse le projet de loi, parce qu'il a pour but, dit-il, de 

greffer une liberté mensongère sur l'arbre du monopole. 

Certes, le reproche est sérieux, mais il n'est pas nouveau; 

M. le comte de Montalembert l'avait déjà formulé en meil-

leurs termes, et il n'en a pas moins été victorieusement 

réfuté. M. de Barthélémy, arguant de la disposition d'un dé-

cret impérial qui prescrit, au sein de l'Université, l'ensei-

gnement du dogme catholique, s'est encore demandé s'il ne 

vaudrait pas mieux scinder, au profit des cultes divers, 

les écoles de l'Etat, que d'y perpétuer le mélange de reli-
gions hostiles : théorie rétrograde, et qui ne tendrait à 

rien moins qu'à provoquer le renouvellement des luttes 

d'autrefois, à séparer la société en deux camps, à impo-
ser à l'Etat le rôle de promoteur d'un mouvement anti-

social et véritablement impie, à l'Etat, dont le premier et 

le plus impérieux devoir est de maintenir les populations 

dans les voies tulélaires do la charité et de la tolérance 

civiles. 

M. le ministre de l'instruction publique a énergiquement 

rétabli en peu de mots les véritables principes en matière 

d'ensi.ignemeut public. L'Université donne à tous une 

instruction intellectuelle et morale conçue au point de 

vue de l'uniformité ; l'éduéation religieuse appartient aux 

ministres des différens cultes, qui trouvent au sem des 

établissemens universitaires accès, protection, appui cha-

leureux et efficace. L'Etat est laïque, comme l'a si bien 

dit M. Guizot; il n'intervient pas dans les questions de 

dogme ; mais il entoure toutes les communions d'une iné-

puisable bienveillance ; sa faveur est acquise à toutes les 

convictions sincères; sa sollicitude est moins exclusive , 

mais tout aussi vigilante que celle des familles. M. Ville-

main n'a pas moins vivement défendu la légalité du con-

seil royal de l'instruction publique, attaquée avec chaleur 

par M. le marquis de Barthélémy. 

M. de Ba-thélemy avait soutenu que l'organisation ac-
tuelle du conseil royal, établi par un décret impérial ayant 

force de loi, mais successivement modifié par de simples 

ordonnances royales, était d'autant plus inconstitution-

nelle que c'était" une sorte de Tribunal, investi du droit 

exorbitant de suspendre, de censurer, de radier les insti-

tuteurs et professeurs, d'ordonner la clôture des établis-

semens d'instruction, de condamner même, dans certains 

cas, à 1 amende et à l'emprisonnement ; de rendre, en un 

mot, des jugemens dont l'exécution était impôséo aux 
procureurs-généraux, et l'enregistrement prescrit aux 
Cours royales. Et M. le premier président Séguier avait 
ajouté , à la grande surprise de la Chambre , qui 

ne pouvait comprendre qu'un magistrat aussi éminent t ût 

vécu aussi longtemps dans une complète ignorance de la 

loi; M. Séguier, disons-nous, avait ajouté que jamais, 

jusqu'à une époque toute récente, la Cour n'avait eu con-

naissance d'une pareille législation ; qu'un cas d'applica-

tion s'étant enfin présenté, il avait dû se convaincre de la 

réalité de cette obligation légale, et ordonner, K mais de 

sa voix la plus basse », l'enregistrement. M. Villemain a 
prouvé que la constitution présente de l'Université n 'avait 

rien de défectueux ni d'illégal, et il a renversé, k loi sur 

l'instruction primaire à la main, l'argumentation de M. le 

marquis de Barthélémy, tout comme M. Cousin avait fait 

justice de l'étrange saiïlie de M. le premier président Sé-
guier. 

Après M. Villemain, la parole appartenait de droit à 

M. Viennet, dernier orateur inscrit en faveur du projet. 

Mais il est, comme on sait, dans les convenances parle-

mentaires que tout discours ait sa contre-partie, c'est-à-

dire que les lois de l'alternative soient rigoureusement 

observées, et l'occasion était trop belle pour ne p3s être 

ardemment saisie par M. de Boissy. L'honorable pair s'é-

tait d'ailleurs, et contrairement à ses habitudes, renfermé 

dans un silence obstiné depuis l'ouverture des débals, et 
ces huit jours de repos lui avaient grandement coûté. Il est 

donc monté à la tribune, au grand déplaisir de l'honorable 

M. Viennet, pour s'écrier qu'il n'était ni jésuite deFribourg, 

ni jésuite du Canada, ni d'aucune espèce de jésuites ; que, 

d'abord disposé à voter pour l'Université, il avait cepen -

dant changé d'avis, et qu'il avait à cette heure l'intention 

de combattre l'œuvre du gouvernement et de la Commis-

sion. La déclaration était assez singulière ; elle n'en a pas 

moins été accueillie avec le plus grand calme, comme 

toutes les excentricités de M. de Boissy. 

L'orateur a ajouté qu'il comptait s'attaquer à l'existence 

du conseil royal, mais queM.de Barthélémy l'ava't prévenu; 

qu'il avait le projet de démontrer que l'Université n'était 

pas l'État, mais que le fait avait été déjà prouvé par plu-

sieurs de ses collègues, etc.; si bien que, n'ayant rien à 

prouver, faute d'avoir parlé assez tôt, il lui a bien fallu, 

après avoir effleuré tant bien que mal tous les points de 

la question, toutes les idées, tous les principes déjà mis 

en circulation, descendre de la tribune au milieu de l'inat-

tention générale. Puis, comme l'heure était déjà fort avan-

cée, et que les bancs s'étaient dégarnis pendant la haran-

gue décousue de M. de Boissy, la séance a été levée, et la 

discussion générale encore renvoyée à demain ! 

est parti en 1813, comme garde national mobile, dans les 

dernières guerres de l'empire; il s'est trouvé au combat 

de La Fère Champenoise le 25 mars 1814. Depuis il a dis-

paru sans qu'on ait jamais reçu de ses nouvelles. Il paraît 

qu'il est mort dans cette journée; mais l'état des hommes 

oui y ont été tués n'ayant jamais été envoyé au ministère 

de la guerre, le décès de Péant n'a pu être constaté. 

Le sieur Péanl était marié; en 1811 il avait épousé 

Françoise Brouard; quelques années après cette femme 

vint habiter la commune de la Celle-Saitit-Cloud, chez le 

sieur Louis-Thomas Crosnier. En 1821, ce dernier fit 

inscrire sur les registres de l'état civil de celte commune, 

un enfant auquel il donna les noms de Paul-Antoine Cros-

nier, et dont il se reconnut le père, en désignaut pour sa 

mère la veuve Brouard non mariée. Depuis, cet enfant a 

été élevé chez lui par les soins de cette femme. Le sieur 

Louis-Thomas Crosnier est jnort en 1824, de mort vio-

lente : suivant les uns, il se serait noyé; suivant d'autres, 

il aurait été assassiné. Dans son testament il fit un legs à 

la femme Brouard; celle-ci en demanda la délivrance par 

une requête dans laquelle elle réclama en même temps 

auxhéritiers Crosnier desaHmens pour Paul-Antoine Cros-

nier, ense fondant sur ce que cet enfant est le fruit de son 

commerce adultérin avec Louis-Thomas Crosnier. Une 

transaction eut lieu entre elle et les héritiers collatéraux 

du sieur Crosnier, qui entrèrent en jouissance de tous les 

meubles et immeubles comp< s mt la succession, à la char-

ge ue servir à là femme Brouard une rente viagère. 

Mais, arrivé à sa majorité, le sieur Paul-Antoine Cros-

nier se prétendant fils naturel reconnu de Louis-Thomas 

Crosnier, réclama, devant le Tribunal de Versailles, la 

part qui lui revenait dans la succession de son père, c'est 

à dire la moitié. Les collatéraux, en possession, lui oppo-

sèrent la nullité de cette reconnaissant e, par le motif que 

la femme Brouard était mariée en 1821, et que l'enfant 

était le fruit de son légitime mariage avec le sieur Péaut. 

Le Tribunal, le 26 avril 1843, arendu lejugementsuivant: 

« Attendu que Paul-Antoine Crosnier a, dans son acte de 
naissance, la preuve complète de sa filiation, et que cet acte 
établit d'une manière évidente qu'il est fils namrel reconnu 
de Louis-Thomas Crosnier; que Michel Crosnier el la dams 
Fennette, dite Paul, ne j usli rien i d'aucun acte émané de la 
dame Brouard, femme Péant, et établissant qu'elle soit la 
mére de cet enfant ; 

» Que l'énonciation contenue dans l'acte de naissance rela-
tive à la maternité ne peut rien prouver à cet égard, puisque 
la dame Péant est restée étrangère à la rédaction de cet acte, 
et que cette énouciation peut avoir été faite sans son aveu ; 

> Attendu que si, dans une requête adressée au Tribunal 
au nom de la femme Péant, il avait été exposé qu'elle avait eu 
un enfant de son commerce avec Crosnier, cette requête, œu-
vre de son avoué, ne peut équivaloir à une reconnaissance ; 

• Attendu que l'acte de naissance et la requête sus-énoncés 
ne peuvent constituer un commencement de preuve par écrit; 

» Attendu que si l'art. 341 du Code civil admet l'enfant 
naturel à la recherche de la maternité, lorsqu'il y a un 
commencement de preuve par écrit, il n'en résulte pas que 
des étrangers aient le même droit, et qu'ils puissent établir 
la maternité d'un enfant contre lui et malgré lui; 

» Attendu que nul ne peut contester l'état de celui qui a 
une possession conforme à son titre de naissance, et qu'il 
n'est pas dénié que Paul-Antoine Crosnier est décédé à la 
Olle-Saint-Clouil le 25 mars 1824, laissant pour héritiers Mi-
chel Crosnier et la femme Fennette, ses frère et sœur ger-
mains, et Paul-Antoine Crosnier, son fils naturel ; 

» Attendu que Michel Crosnier et la femme Fennette se 
sont emparés de. la totalité de la succession et des fruits et 
revenus par eux touchés depuis le décès dudit Crosnier, 

» Dit et ordonne que les défendeurs seront tenus de remet-
tra au demandeur, dans la huitaine de la signification du 
présent" jugement, la portion à' laquelle celui-ci a droit dans 
la iuccession, etc., etc. » 

C'est contre ce jugement que Michel Crosnier et la dame 

Fennette ont formé un appel, quia été soutenu à l'audience 

du 22 avril par M' Billault, leur avocat. 
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JUSTICE CIVILE 

COUB BOYALE DE PABIS (1" et 2' ch. réunies). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences solennelles des 22 et 29 avril. 

ENFANT ADULTÉRIN. — RECHERCHE DE MATERNITÉ. 

Lorsqu'un enfant est reconnu dans ion acte de naissance par 
un homme non marié, avee désignation d'une femme qui 
ne comparait pat à l'acte, il est interdit de lui rechercher 
pour mire une femme mariée. (Art. 382 du C. civ.) 

La possession d'étal elle-même, par laquelle la prétendue mire 
aurait confirmé la désignation contenue dans l'acte de nais-
sance, ne peut être invoquée comme preuve de maternité, 
alors qu'il en résulte en même temps la preuve de la filia-
tion adultérine. 

Le droit de rechercher la maternité est personnel à l'enfant, 
el ne peut être exercé contre lui. 

Le maringf dont l'existence à une époque antérieure à la nais-
sance de l'en fanl est établie est-il censé exister encore ù l'é-
poque de lanaissancel (Non résolu.) 

Le sieur Péant habitant la commune d'Authon (Eure), 

Après avoir rappelé les faits rapportés plus haut, M* 

Billault a d'abord combattu la partie du jugement qui or-

donne la restitution des fruits perçus df puis le décès de 

Louis-Thomas Crosnier. Il a soutenu que les appeians 

étaient parfaitement de bonne foi et qu'ils avaient acquis 

les fruiis par eux perçus. Ils étaient d'autant plus de bonne 

foi que la femme Péant a, par sa requête afin d'obtention 

d'alimvns, donné à son enfant une qualité incompatible 

avec la qualité d'enfant naturel de Crosnier, et exclusive 

par conséquent de toute idée que l'enfant pùcun jour avoir 

quelques droits à faire valoir sur la succession de Louis-

Thomas Crosnier. L'avocat a rappelé cette maxime cons 

tante, que le possesseur de bonne foi fait les fruits siens, 

et l'application qui en est faite chaque jour quand 1 Etat 

restitue des successions dont il s'est emparé pour cause 
de déchéance. 

Passant ensuite à la question d'état, M
c
 Billault précise 

la difficulté du procès dans les termes suivant : 1° la 

femme Péant est-elle la mère de Paul-Antoine Crosnier? 

2' si elle est sa mère, est-ce une filiation légitime qu'on 

doive rattacher au mariage Péant; 3' est-ce au contraire 

une filiation adultérine, à raison même de ce mariage? 

Sur le premier point, M" Billaut s'efforce d'établir que 

l'acte de naissance, en indiquant la mère, prouve suffi-

samment la maternité. Au surplus, ajoute-t-il, il est in-

contestable que, si l'acte lui-même est insuffisant pour 

faire preuve de la maternité de la femme Brouard, elle a 

pu confirmer par des faits postérieurs l'indication contenue 

dans l'acte.Or, ces faits existeut : elle a reconnu positive-

ment Paul-Antoine Crosnier pour son fils dans une re-

quête présentée en 1824 à M. le président dn Tribunal de 

Versailles, à tin d'obtenir des alimens pour cet enfant, 

qu'elle qualifie d'enfant adultérin de Louis Crosnier et 

d'elle-même. D'ailleurs, elle l'a élevé, l'a traité comme 

son propre fils, et il a pas^é constamment pour tel aux 

yeux du monde. Est -il vrai, en droit, que ces faits sup 

pléent à l'insuffisance de l'acte et complètent l'éi.ohcia 

tion qu'il contient relativement à la femme Péant? Cela 

est a^mis par tous les auteurs et par lu jurisprudence. 

Ici l'avocat invoque l'opinion de MM. Merlin, Toullnr, 

Duranton, et cite les arrêls suivans : Bourges, 2 mai 1837 

et 4 janvier 1839; Paris, 20 avril 1839. Il indique en 

outre l'arrêt rendu dans l'affaire do la princesse de Silm 

Du moment que la femme Péant est la mère de Pau 

Antoine, qu'en résulte-t-il ? Cet enfant est-il le fruit de 

son légitime mariage avec le sieur Péant, ou bien est-il 

un enfant adultérin ? Cette double question suppose 1 (3 fait 

dn mariage de la femme Brouai d avec le sieur Péant Or, 

ce fait est établi par l'acte de mariage, qui est à la date de 
1811. Cette preuve suffit-elle? Faut-il prouver en outre 

que le mariage a continué, c'est à dire que Péant exis-

tait encore en 1821 ? Cela est inutile. Le mariage dont 

l'existence est établi est censé exister encore jusqu'à ce 

que l'on prouve le décès du mari. Cette règle resuite des 

dispositions du Code, au titre de l'Absence, et notamment 

de l'article 124, qui laisse à l'époux présent le droit de 

prendre ou de conserver l'administration des biens de l'é-

poux absent après la déclaration d'absence. 

Le mariage subsistait donc en 1821 ; dès lors de deux 

choses l'une : ou la Cour déclarera l'enfant légitime, sauf 

le désaveu de Péan ; dans ce cas, il n'aura aucun droit à 

la succession de Louis-Thomas Crosnier ; ou bien, on le 

déclarera enfant adultérin. Dans ce cas, il n'aura droit 

qu'à des alimens. 

M* Josseau, avocat du sieur Paul-Antoine Crosnier, a 

soutenu à l'audience d'aujourd'hui le jugement dont est 

appel. 

Il s'agit dans la cause, dit-il, d'une recherche de ma-

ternité adultérine dirigée contre l'enfant, et déguisée sous 

l'apparence d'une recherche de légitimité. Quelle est la si-

tuation des parties en ce qui concerne les preuves à faire ? 

L'enfant est demandeur sans doute ; il doit prouver qu'il 

est le fils de Louis-Thomas Crosnier. Or, il le prouve 

par son acte de naissance, dans lequel il est reconnu par 

le sieur Crosnier ; il le prouve surabondamment par la 

possession d'état, car il a toujours été traité comme son 

fils ; il a porté son nom, et ce nom lui a même été donné 

par les adversaires jusqu'au jour du procès. Qu'allègue-t-

on contre cet acte de naissance ? qu'il renferme un vice 

caché, qu'il désigne une femme mariée comme mère de 

l'enfant. Dès lors, les adversaires, devenant demandeurs 

dans lei r exception, ont à prouver deux choses: l' le ma-

riage de la femme Brouard, en 1821, époque de la nais-

sance ; 2° la maternité de cette femme. 

Quant au mariage, suffit-il, dit M' Josseau, de rapporter 

un acte daté de 1811 ? Non; il faut établir que ce ma-

riage ^subsistait en 1821, c'est-à-dire que Péant existait à 

l'époque de la naissance. L'adultère ne se présume pas. 

Sur quoi se fonie-t-on d'ailleurs pour prétendre que le 

mariage, dont l'existence est prouvée, est censé conti-

nuer? Sur l'article 124 du Code civil'. Mais cet article 

donne simplement une mesure conservatoire pour les 

biens. D'ailleurs l'article 139, en ne permettant pas de 

poursuivre comme bigame l'époux présent qui a convolé 

en secondes noces, en exigeant la preuve de l'existence 

actuelle de son premier conjoint, suppose au contraire 

que la prescription de mort est plutôt celle admise ; mais 

il n'en est pas même ainsi. L'absent n'est réputé ni mort 

ni vivant ; et, aux termes de l'article 135, c'est, à ceux qui 

allèguent son existence qu'incombe la charge de l'éta-

blir. Or , dans l'espèce , ce sont les héritiers Crosnier 

qui articulent l'existence du sieur Péant en 1821, bien 

que toutes les circonstances rendent sa mort à peu près 

certaine. 

M* Josseau, passant ensuite à la question de maternité, 

convient qu'une femme peut, par des faits postérieurs, 

conserver la désignation contenue dans l'acte de nais-

sance; mais c'est seulement dans les cas où elle n'est pas 

mariée. Autrement, l'article 382 du Code civil serait 

Aiolé. Au surplus, ajoute-t-il, il s'élève une fin.de non-rece-

voir contre la prétention des adversaires à cet égard. En 

effet, le droit de rechercher la maternité est inhérent à la 

personne de l'enfant. Ce droit ne peut êlre tourné contre 

lui; et il ne se peutpas que des tiers, dans un intérêt d'ar-

gent, viennent, en l'absence d'une femme dont l'honneur 

est en jeu, dévoiler les mystères de la filiation. L'avocat 

examine les diverses objections élevées contre cette opi-

nion et tirées de l'article 339 du Code civil; ii y répond en 

citant à l'appui l'autorité deM. Duranton, t. III, p. 263, et 

plusieurs arrêts. (V. cass., 12 juin 1823, rej ;t d'Amiens; 
Paris, 13 mars 1837, aff. Punch.) 

Mais, continue M' Josseau, il est au moins incontesta-

ble que les collatéraux ne peuvent rechercher la mater-

nité dans le cas où cette recherche est interdite à l'enfant 

lui-même, c'est-à-dire lorsqu'elle aboutit à la constatation 

d'une filiation adultérine. Et il en est ainsi quand l'enfant 

reconnu par un père libre veut se rattacher à une femme 

mariée. Cela a été jugé de tout temps. (Voyez, sous l'an-

cienne jurisprudence, arrêt du Parlement de Bouen, 31 

mai 1745, affaire Bailtard; arrêt du Parlement de Paris du 

11 juin 1779, affaire Banse. Enfin arrêt de Bouen du 12 

avril 1779, affaire Bonhomme; Merlin, v* Légitimité, sect. 

III, article 4. Depuis le Code, voyez arrêt de la Cour 

royale de Paris, du 27 juillet 1822, affaire Da mandat; 

Bouen, du 26 juillet 1838 ; cassation, 22 janvier 1840.) 

Cela établi, l'avocat démontre que les faits desquels 

on prétend faire résulter la maternité de la femme Brouard 

doivent être écartés comme prouvant en même temps 

'adultérinité. Ainsi, l'enfant Crosnier n'a pas eu possession 

d'état d'enfant légitime du mariage des époux Péant ; il 

a été irai té comme fils de la femme Brouard et de Louis 

Crosnier. Quant à la requête, dont on excipe, elle contient 

l'aveu de 1 adultère ; elle n'est d'ailleurs pas signée par la 

femme Brouard, et dès-lors elle ne vaut pas comme re-

connaissance, puisqu'on ne justifie pas d'une procuration 
spéciale et authentique. 

Enfin , s'expliquant sur la question des fruits , l'avo-

cat soutient que les collatéraux de Crosnier se sont de 

mauvaise foi emparés d'une succession dans laquelle ils 

savaient que Paul- Antoine Crosnier avait des droits com-
me enfant naturel reconnu. 

M. l'avocat-général Claudaz donne ensuite ses conclu-
sions. 

Ce procès dit-il, présente deux questions à juger : une 

question de droit, et une question de faits. La question do 

droit ne présente pas, dans l'état actuel de la doctrine et do 

la jurisprudence, de difficultés sé.ieus. s. Tout se résout, 

en t tlet, a ces questions fort simples : peut on rechercher 

la maternité comre l'enfant naturtl? Si on peut recher-

cher cette maternité, est-ce que ce droit est ouvert aux 

collatéraux? N'y a-t-il p:is une fin du non recevoir inviti-

IVspèce mémo de la maternité rcchèrel lee, 
cible dans 

puisqu'on arriverait à une déclaration d'adultérin t: ? Po-

!»>im, lo 
fcer ees questions, c'e .4 les résoudre, cl, sur ce 
jugcmen'l doit è re confirmé. 
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des sieur et dame Péant, M. l'avocat-général dit que 

l'existence du mariage en 1813 n'établit pas la continua-

tion de ce mariage jusqu'en 1821 -, qu'il y a au procès 

des faits matériels d'absence qui démentent cette suppo-

sition, d'autant moins facilement admissible qu'elle au-

rait pour résultat de consacrer contre l'enfant une filiation 
adultérine. 

M, l'avocat-général conclut, au contraire, à l'infirma-

tion sur le chef de la restitution des fruits perçus. Il 

pense, sur ce point, que les appelans ont été de bonne 

foi, et qu'ils ont pu devenir propriétaires définitifs de ces 
fruits. 

La Cour, conformément à ces conclusions, et admettant 

la bonne foi des appelans, a confirmé le jugement sur les 

chefs relatifs à la question d'état, et l'a infirmé seule-

ment sur la question de restitution des fruits. 

Chàteau-des-Forôts, commune de Thaumiers) un quantité 

considérable d'argenterie, et divers autres objets.— Il est 

bon de mentionner que si la justice n'est pas absolument 

certaine que Jean Farges, aujourd'hui accusé de ces deux 

crimes, soit le môme que Jean Banneau, dont il vient d'ê-

tre parlé, elle croit avoir la certitude qu'il est le même 

qu'un Jean Farges, condamné en 1842, pour vol de den-

telles csnimis à Lille, à vingt ans de travaux forcés, par 

la Cour d assises de Douai, et évadé de la maison de sû-

reté de Méry-sur-Seine, pendant qu'on le transférait à 
Lyon ; identité qui, étant prouvée, constituerait l'accusé 

en état de récidivé. 

L'accusé répond aux questions de M. le président avec 

un accent légèrement gascon, et qui, rapproché de sa phy-

sionomie méridionale, semble démentir la patrie qu'il se 

donne, et confirmer la prétention de l'accusation qui le 

suppose né dans le département de Lot-et-Garonne. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES DU CHER. 

Présidence de M. Roulhac. 

Audience du 20 avril. 

NOMBREUX VOLS. — EXISTENCE MYSTÉRIEUSE DE L'ACCUSÉ. 

Dès huit heures du matin, une foule compacte et 

bruyante assiège les abords du local des séances de la 

Cour d'assises. Le nom de l'accusé qui doit comparaître 

circule de bouche en bouche : on le dépeint, on cherche à 

se rappeler les lieux et les occasions où on peut l'avoir 

rencontré. On raconte avec force amplifications romanes-

ques ses crimes antérieurs, ses condamnations, ses éva-

sions hardies et multipliées, son adresse, ses ruses et sa 

force herculéenne. Les propos qu'on lui prête sont répé-

tés et commentés : il a, dit-on, déclaré qu'il ne prenait nul 

souci de* la condamnation suspendue sur sa tête, et qu'il 

saurait bien s'échapper. Il a promis, disent les orateurs 

de la foule
3
 que le nouveau gardien de la prison lui passe-

rait par les mains. On fait de lui mille portraits divers, 

tous plus effrayansles uns que les autres. Une force mili-

taire imposante, nécessitée d'ailleurs par la i . réputation de 

l'accusé et par la curiosité impatiente qu'il inspire, a été 

mise à la disposition de l'autorité judiciaire : dans la cour 

de l'hôtel de Jacques- Cœur, un détachement d'artilleurs 

contient la multitude qui se presse aux abords de la salle 

d'audience. Un peu avant dix heures l'accusé est extrait 

de la prison, et fait le trajet qui la sépar<*. du Palais-de-

Justice les fers aux mains, et placé entre une douzaine de 

gendarmes. Un long cortège de curieux se précipite sur 

ses pas, et l'accompagne enise grossissant. 

A peine les portes sont-elles ouvertes que la salle est 

aussitôt remplie; une immense quantité de curieux désap> 

pointés ne peut parvenir à franchir le seuil, et est obligée 

de se contenter des émotions qui pourront lui arriver, 

comme par un mouvement d'ondulation, à travers les 

croisées béantes, et de médite rces paroles de M. Victor Hu-

go : « Pour la foule, c'est déjà un objet de curiosité qu'un 

mur derrière lequel il se passe quelque chose. » A Tinté 

rieur , même encombrement. La tribune réservée est 

occupée par un grand nombre de dames. Sur des sièges 

préparés autour du banc de la Cour, plusieurs de MM. les 

conseillers et de MM. les membres du parquet sont venus 

prendre place. Tout le prétoire, jusque près de la table où 

l'on dépose les pièces à conviction, est garni de chaises 

et de bancs envahis par les avocats, les avoués et les té' 

moins. 

La renommée de l'accusé, les circonstances incroyables 

du double crime qui l'amène devant le jury, le bruit de 

ses antécédens, les détails de son arrestation, ceux de sa 

récente évasion des prisons de BourgeSj qui n'est rien 

moins que la quatrième en date dans sa vie connue, enfin 

les circonstances de sa nouvelle et dernière capture expli 

quent plus que suffisamment l'empressement de la multi 

tude pour une affaire dans laquelle se trouvent réunis tous 

les élémens nécessaires pour la confection d'un drame ou 

d'un chapitre de roman, «ans que rien y manque : ni le 

■vieux château dans la forêt, ni, comme on le verra dans 

les débats, la tour du nord, cette tour lugubre si pleine 

d'émotions dans les ouvrages d'Anne Badcliffe et de ses 

imitateurs ; ni même l'amour, ce grand pivot de toute 

action dramatique , cette passion turbulente qui perdit 

Troie et qui en perdra encore bien d'autres. 

Au moment où l'accusé est introduit, tous les regards 

se portent de sou côté et y restent fixés pendant tout le 

temps que durent les formalités préliminaires. L'aspect 

de Charles Dorval, ou plutôt de Jean Farges, n'a rien qui 

justifie au premier ab jr l l'opinion qu'on a pu se former de 

lui sur les bruits qui ont couru dans le public. 

Ceux qui s'attendaient à voir une espèce de Robert-Ma-

caire, à la mine effrontée, à l'œil audacieux, à la voix ar-

rogante; se glorifiant dans sa honte et narguant la justice 

humaine, sont étonnés de trouver un homme dont la con-

tenance est modeste, l'organe presque doux, le regard 

baissé, et qui répond avec convenance aux questions de 

M. le président. On se demande si c'est là le maintien na-

turel de ce malfaiteur si redoutable, si ce n'est pas un 

calcul ayant pour objet de réagir sur l'esprit de ses juges, 

ou peut-être un premier triomphe de la morale sociale, 

qu'on ne brave jamais impunément, et devant laquelle, à 

un moment donné, un peu plus tôt, un peu plus tard, les 

plus endurcis sont fatalement forcés de s'incliner et de 

éourber la tête. Jean Farges, car c'est le nom que l'accusé 

accepte aujourd'hui, et il reconnaît que le passeport trou-

vé sur lui lors de sou arrestation au nom de Charles Dor-

val est faux , Jean Fargues est un homme 'de moyenne 

taille ; rien n'indique à la première vue chez lui cette vi-

gueur surprenante dont il a déjà donné de nombreuses 

preuves ; mais ua examen plus attentif fait bientôt recon-

naître une structure solide et une grande force musculaire. 

Après les questions adressées à l'accusé pour constater 

son identité, il est procédé au tirage au sort des jurés qui 

doivent siéger dans l'affaire. Le ministère public et la dé-

fense exercent chacun leurs récusations. Il est ensuite 

donné lecture de l'acte d'accusation. Les faits en sont re-

produits dans l'interrogatoire de l'accusé et dans les dé-

positions des témoins. Nous ne les rappellerons donc que 

brièvement. 
L'individu qui a été arrêté muni d'un passeport au nom 

d-i Charles Dorval, qui reconnaît s'être fait appeler et pré-

tend s'appeler réclament Jean Farges, marchand-celpor-

teur, se donnant 34 ans, et se disant né à Avanies (Suis-

se), mais que l'accusation a de fortes raisons de croire 

être J-an Banneau, tisserand, né a Monbalen (Lot-et-Ga-

ronne), condamné sous ce nom en 1825, à Agen, pour vol 

à main armée, aux travaux forcés à perpétuité et à la 

marque , puis commué en réclusion perpétuelle, ré-

duite par la clémence royale en 1828 , et définitivement 

gracié en 1835, puis poursuivi à Villefranche pour vol, 

évadé de la prison de cette ville le 17 septembre 1839, 

est accusé : 1" de s'être, dans le nuit du 27 au 28 janvier 

dernier introduit avec effraction et par escalade , 

dans le local de la mairie de Montluçon, et d'y avoir in-

duement apposé, sur un passeport' au nom de Charles 

Dorval, et faussement, signé par lui du nom de M. Jaladon-

Delabarre, maire de Mouiluçon, le cachet de ladite mun ct-

palité ; 2* d'avoir, dans la nuit du 30 au 31 janvier même 

mots, volé avec effraction et escalade, dans une maison 

habitée (le château de M"" la comtesse daBonneval, dit le 

D. Accusé, vous reconna ; «sez aujourd'hui ne pas vous ap-
peler Charles Dorval. — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous dites vous appeler Jean Farges? — R. Oui , Mon-
sieur. 

D. Pourquoi avez-vous pris d'abord le nom de Dorval ? — 
R. Parce que mon passeport ne portait pas Jean Farges. (L'ac-
cusé, dès le principe a reconnu que ce passeporté ait faux.) 

D. Pourquoi votre passeport ne portait-il pas votre vérita-
ble nom? — R. Parce que je ne voulais pas être connu. 

D. Pourquoi?»— R. Parce que j'avais des créanciers. 
D. Ne serait-ce pas plutôt k cause d'une condamnation que 

TOUS auriez subie? — R. Non, Monsieur. 
D. Vous n'en avez donc subi aucune? — R. Non, Mon-

sieur. 
D. Le vol commis chez M. de Bonneval est donc votre coup 

d'essai?— R. Oui, Monsieur. 
D. Cela est peu croyable, car les circonstances de ce vol 

dénotent beaucoup d'expérience. — R. Il n'y a pas beaucoup 
d'expérience ; ce n'était pas bien difficile, il n'y avait per-
sonne dans les appartemens. 

D. Comment s'appelle votre mère? — R. Jeanne Pommier. 
D. Que faisaient vos parens?— R. Ils étaient marchands 

ambulans comme moi. «. 
D. N'êtes-vous pas né dans le département de Lot-et-Ga 

ronne?— R. Non, Monsieur, 
D. N'avez-vous pas été tisserand ?— R. Non, Monsieur. 
D. Avez-vous habité la commune de Montbalen? —R. Non, 

Monsieur. 
D. N'avez-vous pas été condamné en 1825 par la Cour 

d'Agen, pour vol, aux travaux forcés à psrpétuité? — R. Non, 
Monsieur. 

D. Ne vous appelleriez-vous pas Jean Banneau? — R. Non, 
Monsieur. 

D. Vous n'avez jamais été marqué? — R. Non, Monsieur 
D. N'avez-vous pas un vésicatoire sur l'épaule droite? — 

Oui, Monsieur. 
D. Pourquoi a-t-il été mis? — R. Pour une chute. 
1). Vous n'avez jamais été détenu dans la maison centrale 

de Riom ? — R, Non, Monsieur. 
D. On ne vous a pas délivré en 1838, à Clermont, un pas 

seport pour Montbalen ? — R. Non, Monsieur. 
D. Ainsi, vous n'êtes pas arrivé le 22 saptembre 1838 à 

Montbalen ? — R. Non, Monsieur. 
D. N'avez-vous pas été poursuivi en 1839, à Villefranche, 

pour vol ? — R. Non, Monsieur. 
D. Ne vous êtes-vous pas évadé le- 17 septembre 1839 de 

la prison de Villefranche ? — R. Non, Monsieur. 
D. N'étiez-vous pas en 1841 à Bourg (Ain) ? — R. Non, 

Monsieur. 
D. Vous n'y avez pas pris de passeport ? — R. Non, Mon 

sieur. 
D. Un passeport y a pourtant été délivré à cette époque à 

un homme de votre nom et qui avait une cicatrice entre les 
deux sourcils. Vous reconnaissez bien avoir ce signe? — R.' 
Oui, Monsieur. 

D. Etes-vous allé à Beaune? — R. C'est possible. 
D. Y étiez-vous en février 1842 ? — R. C'est possible. 
D. Y avez-vous pris un passeport? — R. Je ne pense pas. 
D. Ne viviez-vous pas alors avec une femme nommée Ma-

rie Mallard ? — R. Je ne connais pas ça. ^ 
D. Connaissez-vous Geneviève Desforges ? — R. Oui, Mon 

sieur. 
D. Où l'avez-vous connue? — R. A Montluçon. 
D. Vous l'avez conduite avec vous dans plusieurs villes, à 

Saint-Amand, à Bourges, à Angoulême? — R. Je ne l'ai pas 
gardée si longtemps que cela. Je suis allé avec elle à Auxerre, 
en Bourgogne, à Bourges, Guéret, Tulle, par là du côté de 
Cahors. 

D. Quand l'avez -vous connue? ne serait-ee pas en avril 
1842? — R. C'est possible ; je ne me rappelle pas. 

D. N'êtes-vous pas allé peu de tempsaprès, en mai 1842, à 
Saint-Amand avec elle? — R. C'était la première fois que je 
passais dans ce pays; je ne me rappelle pas. 

D. En l'emmenant n'avez-vous pas oublié de payer dix 
francs, que vous avez remis plus tard, et qui étaient le prix 
d'une blouse? — R. C'est possible; je ne me rappelle pas. 

ISur les questions itératives de M. le président, l'accusé re-
connaît être allé à Bois-Léré, près Dun-le-Roi, chez Téclusier 
Audebran, dont la domestique était soeur de Geneviève Des-
forges. 

D. N'êtes-vous pas venu ensuite à Bourges, et n'y avez-vous 
pas logé plac» Saint-Bonnet, chez l'aubergiste Gabard ? — R 
C'« t possible ; je ne m'en rappelle pas. 

D. Vous avez fait marquer un mètre à Bourges? — R. Ou 
Monsieur. * 

D. Et vous avez reçu de l 'employé qui l'a marqué une quit 
tance au nom de Jean Farges? — R. Oui, Monsieur. 

D. Ne disiez-vous pas alors que vousétieznéà Chizy (Rhô-
^ ne) ?—R. C'est possible ; mais je ne pense pas. 

D. Geneviève D.-sforges ne vous appelait-elle pas Auguste ? 
Pourquoi cela?—R. C'était un sobriquet comme ça. 

D. Vous dites que vous n'avez pas vécu longtemps avec elle? 
— R. Non, Monsieur. 

D. Au mois de décembre 1842, vous l'avez laissée; elle est 
retournée à Montluçon faire ses couches, et vous êtes allé à 
Paris?—R. Oui, Monsieur. 

D. De là vous êtes allé à Lille?— R. J'ai été du côté d'Ar-
ras. 

D. Par le grand bureau, avec un autre voyageur nommé 
Boisgard?—R. Je ne me rappelle pas cela. Je suis allé de Pa-
ris à Amiens, et d'Amiens à Arras. Je suis bien allé à Lille, 
n.-aisà une époque que je ne puis me rappeler. 

D. Etiez-vous à Lille dans la nuit du... 1843?— R. Je ne 
pense pas. 

D. Un vol important de dentelles a été commis dans cette 
nuit; ce n'est pas par vous?—R. Non, Monsieur. 

D. Ce n'est pas vous qu'on a poursuivi le matin à quatre 
heures, et qui avez crié au voleur plas fort que ceux qui 
vous poursuivaient?—R. Non, Monsieur. 

D, Ce n'est pas vous alors qui avez promis 80 fr. à l'un des 
agens de police qui vous ont arrêté pour qu'il vous laissât 
allerà votre chambre? — R. Non, Monsieur. 

D. Ce n'est donc pas dans vos effets qu'on a trouvé 4,000 
en or? — R. Non, Monsieur. 

D. Ce n'est donc pas sur vous qu'on a trouvé la quittance 
délivrée à Jean Farges par l'employé des poids publics de 
Bourges ? — (Après une longue hésitation.) Je ne comprends 
pas qu'on ait trouvé ça. 

D. Si vous n'êtes pas le voleur de Lille, cela serait en effet 
difficile à expliquer ? — R. Je puis avoir perdu ma quittan-
ce et quelqu'un l'avoir trouvée. 

D. Vous avez reconnu être allé à Beaune. Eh bien! on a 
trouvé, dans le portefeuille du vo'eur de Lille, un passeport 
délivré à Beaune le 13 février 1842 à un nommé Jean Farges, 
se disant né à Chizy (Rhône) et portant une cicatrice, entre 
les deux sourcils, et une sous la lèvre inférieure à gauche. 
Vous reconnaissez bien avoir deux cicatrices semblables? — 
R. Je reconnais celle des sourcils ; je ne me suis jamais 
aperçu de celle de la lèvre. 

D. Mais, en prison, vous l'aviez reconnue ? —R. D'ailleurs 
on en a cité d'autres qui ne se sont pas trouvées. 

D. C'est vrai, je n'ai pas vu sur vous un signe d'une na-
ture indéterminée et mentionnée commese trouver à la main. 
Le voleur de Lille a déclaré se nommer Jean Farges ; vous 
soutenez que ce n'est pas vous ? — R. Il y a plusieurs per-
sonnes qui peuvent s'appeler Jean Farges. 

D. Puisque vous n'êtes pas le voleur de Lille, ce n'est pas 
à vous que, d'Augoulame, Geneviève Desforges aurait écrit en 

prison, par l'entremise de l'aubergiste Picolet, pour deman-
der des becours pour elle et pour l'enfant dont elle était ac-
couchée le 18 janvier 1843? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous n'auriez pas montré ces lettres au juge d'instruc-
tion? — R. Non, Monsieur. 

D. Ce neserait pas vous qui auriez tenté de vous évader de 
la prison de Lille? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous n'auriez pas été, pour ce fait, condamné à six mois 
de prison? — R. Non. Monsieur. 

D. Vous n'auriez pas pris un passeport à un libéré? — 
R. Non, Monsieur. 

D. Alors vous n'avez pas été condamné à vingt ans de tra-
vaux forcés pour un vol de dentelle? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous n'avez pas, dans la nuit du 6 au 7 octobre 1843, 
été renfermé dans la maison de sûreté de Méry-sur-S'.ine 
quand on vous transférait de Douai à Lyon ? —R. Non, Mon-
sieur. 

M. le président : Tous ces faits sont pourtant constatés 
dans un dossier qui nous a été envoyé de Douai. 

A toutes ces questions, à toutes ces inculpations, qui pa-
raissent si accablantes, l'accusé a répondu par de brèves 
dénégations, avec beaucoup de calme et de sang- froid, sans 
élever la voix, sans se hâter, sans jamais hasarder un mot 
qui pût l'engager, et sans jaraais laisser percer aucune mar-
que d'inquiétude. 11 semble qu'en réalité tous les faits qu'on 
lui précise lui sont complètement étrangers. 

M. le président, après avoir épuisé la série des questions 
capables de constater l'identité de Jean Farges, aborde celles 
qui se rattachent indirectement au vol commis chez Mm « de 
Bonneval. 

D. Quinze jours avant le vol que vous convenez avoir com 
mis dans le château de Mme de Bonneval, ne vous y êtes-
vous pas présenté comme mendiant? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. Etes-vous, à la même époque, allé chez Téclusier Au 
debrand? — R. Non, Monsieur. 

D. Le 30 janvier, veille du vol, y êtes-vous allé? — R. Oui, 
j'y ai passé en montant le canal. 

D. Y êtes-vous resté longtemps? — R. Peut-être une heure 
D. Avez-vous bu avpc lui? — R. J'ai pris un verre de vin. 
D. Le connaissiez-vous ? — R. Je le connaissais sans le 

connaître, pour l'avoir vu avec sa femme... sa domestique 
D. Vous ne l'aviez pas vu depuis ? — R. Non. 
D. Connaissiez-vaus sa domestique? — R. Non. 
D. C'est la sœur de Geneviève Desforges ? — R. Je le sais 

bien, mais je ne lu connais pas autrement. 
D. Quelle heure était-il bien quand vous avez bu chez Au 

debrand ? Dix ou onze heures ? — R. Je ne sais pas ; je re-
venais de Saint-Amand. 

D. Vous n'étiez pas seul ? — R. Si, Monsieur. 
D. Où êtes-vous allé en sortant de là ? — R. Du côté de 

Thaumiers. 
D. Directement au château? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous avez dit n'être arrivé au château qu'à neuf heu 

res du soir. — R. Je suis arrivé plus à bonne heure, à I 
tombée de la nuit. Si j'ai dit à neuf heures, je l'ai dit sans 
savoir. 

D. Vous n'étiez donc pas revenu chez Audebran ?—R. Non 
Monsieur. 

D. Vous n'y seriez pas revenu avec deux autres individus? 
— R. Ça est faux. 

D. Quelqu'un veus a-t-il donné des indications?— R. Non, 
Monsieur. 

D. Vous diies n'être jamais allé au château; comment, la 
nuit, sans indications, avez-vous pu commettre ce vol? Vous 
aviez des indications, des renseignemens? — R. Personne ne 
m'en a donné. 

D. Racontez-nous comment vous avez fait le vol? — R. Ce 
serait trop long; tout ça est déjà écrit. 

D. Oui, mais il faut le répéter psurMM. les jurés. — R. En 
arrivant, à la tombée de la nuit, je me suis introduit dans le 
parc ; je me suis caché sous un arbre vert, à peu de distance 
du château ; de là j'ai examiné les lieux, j'ai regardé les lu-
mières aller et venir, et j'ai reconnu par là où on mangeait, 
où on cou hait, où on faisait la cuisine. A la fin j'ai dit en 
moi-même : Tu peux entrer sans craindre les ostacles, puis-
que tout le monde couche dans les en haut, et qu'il n'y a 
plus personne dans les en bas, excepté dans une bâtisse éloi-
gnée, où une servante s'est couchée très tard. Je ne savais si 
c'était là qu'il y avait des malades ; on m'a dit depuis que 
c'étaient des enfans. 

L'accusé raconte alors comment il s'introduisit d'abord, à 
l'aide d'effraction et d'escalade, dans l'office, où il ne trouva 
rien, l'argenterie qu'on y serrait d'habitude ayant été dépo-
sée ailleurs par suite de réparations qui se faisaient alors 
dans cette pièce. Il dit comment il parcourut ensuite le salon, 
où il alluma deux boug es, vola un dé en or, des ciseaux an-
glais et une lorgnette-jumelle; puis visita successivement la 
cuisine, où il prit un grand couteau et un couperet qui fu-
rent retrouvés sur une bergère dans le salon, et plusieurs au-
tres pièces, dans l'une desquelles il tenta vainement de for-
cer la porte d'une armoire, où la pointe de son couteau-poi-
gnard se cassa, resta engagée, el fut-retrouvée le lendemain 

« Je ne trouvais toujours rien à prendre, dit-il ; et cepen-
dant, me disais-je en moi-même, il doit bien y avoir quelque 
chose dans ca château. J'arrivai alors à un endroit où il y 
avait une porte solidement fermée. 

M. le président : Oui, vous arriviez à la tour du nord. 

L'accusé: Je me suis dit. Puisque la porte est si bien fer-
mée, ça doit être là. Alors j'ai essayé d'ouvrir la porte, mais 
je n'ai pas pu, elletenait trop bien. Je suis. ressorti, j'ai brisé 
une lame de la persienne, j'ai cassé un carreau, puis en pas-
sant ma main, j'ai tourné l'espagnolette, la fenêtre s'est ou 
verte, et j'ai sauté dans la chambre. J'ai trouvé sur une table 
beaucoup d'argenterie, des couverts, des plats, des cassero-
les ; je n'avais rien pour la mettre, je ne m'attendais pas à 
trouver tout cela. J'ai coupé un rideau, j'ai enveloppé le tout 
dedans, et puis je suis allé cacher tout cela dans le ruisseau 
qui passe autour du château. Après cela, je suis allé à Rt-
Arnaud, j'y ai acheté une malle, du papier gris, de la paille; 
le soir je suis revenu, j'ai mis le tout dans la ma' le, et je tu s 
allé à Dun-le-Roi. Là, dans l'auberge où je me suis arrêté, les 
gendarmes m'ont demandé mon passeport, je le leur ai mon 
tré; ils m'ont ensuite demandé à visiter ma malle; je leur 
ai répondu que ça n'étaitpas urgent. Pendant que l'un d'eux 
allait chercher le juge de paix, et que l'autre l'attendait 
dans une pièce voisine, je me suis enfui par la fenêtre en ' 
abandonnant la malle. Je me suis dirigé toujours courant j 
vers Meillant; je n'en pouvais plus, j'avais passé toute la j 
sainte journée dans l'eau, dans la neige. J"avais besoin de j 
m»nger, j'entrai dans une auberge. Mes intentions n'étaient 
pas de mal faire dans ce village. Mais le maire de Meillant 
avait déjà mon signalement; il m'a arrêté ; vous savez le 
reste. 

D. Ainsi vous êtes entré d'abord par l'office, où l'on place 
ordinairement l'argenterie? — R. Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi avez-vous pris dans la cuisine un couperet et 
un grand couteau ? — R. J'avais cassé mon couteau; c'était 
pour fracturer si j'en avais besoin. 

D. Mais ce sont là des armes dangereuses ? — R. Je ne vou-
lais faire de mal à personne. 

D. Et si on était venu '? — R. Je me serais sauvé. 
D. Vous ne croyiez pas trouver tant d'argenterie ? — R. Je 

ne m'attendais pas à cela. 

D. Mais puisque vous aviez pris déjà divers objets dans le 
salon, pourquoi cherchiez-vous encore? — R. Je cherchais de 
l'argent monnayé. 

D. Qu'y avait-il ?—R. 00 couverts. 
D. Et le reste?—R. Je ne sais pas. 
D. Je vais vous le dire, moi: il y avait 14 plats d'argent, 

2 soupières, 4 casseroles, 1 cafetière, 1 poêlon, 7 grandes cuil-
lères, 8 petites cuillères à sel et 1 passoire de théière. Vous 
en aviez votre charge.—R. Oui, Monsieur. 

D. Où avez-vous porté cela?—R. Une partie à un quart de 
lieue dans les bois, et le reste dans le ruisseau qui passe au 
bas du château. J'ai enterré les plats et les casseroles dans le 
sable sous l'eau, et j'ai attaché le rideau qui enveloppait les 
couverts pour qu'ils ne fussent pas emportés par le courant. 

D. Lorsque vous avez quitté le château, il était quatre ou 
cinq heures du matin ?—R. Oui ; il y avait déjà de la lumière 
à l'écurie quand je suis parti. 

D. Vous ave:', beau dire, ça ne peut pas être un coup 
d'essai. — R. Mais si ; il n'y avait personne. Ea nuit, avec 
un temps comme il en faisait un, il n'y avait pas de danger. 
J'allais là sans expérience. 

D. Etiez-vous seul pour porter votre malle à Dun-le-Roi 
— R. J'ai donné dix sous pour la-porter à un homme qu > 

je ne connaissais pas, qui m'a laissé a 
de Dun-le-Roi, et qui allait à Bourges. d« fusil 

D. Cette personne ne vous a pas aidé JL ™~ 

crime ?-R Non, Monsieur.
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D. Après votre arrestatiou, vous avez conduit 
taire et la justice à l'endroit où vous 
qui n'avaient pn tenir dans vos aviez laissé î

e
rnP

K
rié

-
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n'a pas pu retrouver tout; il m »rm,,.> „. nial k 
u..»ra pu .cuuuver tout; n manque MA ~> 

couverts? — R. Cela m'étonne beaucoup. eu«wa si
x 

D. N'àuriez-vous pas donné autre chose que dix . 
porteur de la malle? — R. Non, Monsieur. Us »u 

D. Comment donc expliquez-vous la disparition de 
jets? — R. Je ne sais pas; les casseroles ont pu être °eS °b -
nées par le courant grossi par la pluie. Quant aux o„ fus-
elles étaient attachées dans le rideau. Il est imnn« u Wes, 
ça soit perdu. "Possible q

tt9 

D. C'est précisément pour cela. N'auriez-vous rien H 
Audebrand ? — R. Audebraud est innocent ; je sais bie .é ' 

r-
veut le mettre là-dedans 
bare pour mettre dans 

, mais je n aurais pas l'âme assez i 
la peine un homme innoe^nt c me innocent S, 

vais donne quelque chose, j aurais plutôt donné des 
objets que des grands ; des cuillères à ragoût, c'est tro '>et ' t3 

barrassant. Celles-là pesaient au moins une livre. O^i6 "1 " 
peut-être soulevées. ' 0 les & 

D. Si on les avait soulevées, comme vous le dites 
rait tout pris. Comment donc expliquez-vous celaJ -A
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suis bien innocent de tout cela. ' **• J"-

Nous ne reproduisons pas la suite des débats 

confirmé les charges rapportées contre l'accusé"."' Sé 1° IU 

coupable, il a été condamné à trente ans de travaux^ 
cés, attendu son état de récidive. 
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(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux 

Avril 1$U. 

RUPTURE DE BAN. — LA SURVEILLANCE. 

Il vient de se présenter devant notre Tribunal une eau-

se qui a fait ressortir quelques-uns des inconvéniens de 
la mue en surveillance des condamnés libérés, et qui 

démontré que si la liberté de changer de résidence est 

pour quelques-uns un moyen perpétuel de vagabondage 

elle deviendrait pour ceux qui serépententleseul moyen 

d'empêcher la divulgation du passé et d'obtenir ainsi la 
confiance et le travail. 

Le 24 décembre 1843, vers les deux heures et demie 

du matin, les gendarmes en résidence dans la commune 

de Céreste, rencontrèrent sur la route un individu enve-

loppé d'un manteau, et dont la démarche était embarras-

sée. Il portait sous le bras un paquet volumineux. Obligé 

de faire connaître son nom, sa profession et le heu où il 

se rendait, il déclara s'appeler Joseph Guilheaume, être 

officier de santé, âgé de soixante-trois ans, et se rendre à 

Api pour y déposer à l'hospice un enfant nouveau-né. 

Les gendarmes emmenèrent cet individu devant le mai-

re de la commune sur le territoire de laquelle ils se trou-

vaient pour constater son identité, et attendu que de son 

aveu il s'était rendu coupable du délit prévu par l'article 

346 du Code pénal en ne faisant pas la déclaration de 

naissance de l'enfant qu'il allait exposer, ils dressèrent 

un procès-verbal qui fut transmis à M. le procureur du 

Bo ; . 

Ce magistrat, après une courte information, reconnut 

bientôt que Guilheaume était un forçat libéré qui avait rom-

pu son banc de surveillance en s'éloignant de la ville de 

Manosque, où il avait fixé sa résidence, et il le traduisit 

devant le Tribunal de Forcalquier sous la double préven-

tion d'infraction au ban de surveillance et d'omission de 

déclaration de naissance. 

Le Tribunal, prenant en considération les circonstances 

particulières dans lesquelles s'était trouvé le prévenu, ne 

le condamna qu'à vingt-quatre heures d'emprisonnement. 

C'est dans cet état que la procédure a été présentée 

devant le Tribunal jugeant en appel: 

Par ses réponses devant les magistrats auxquels le mi-

nistère public a déféré de nouveau cette cause, Guilheaume 

a fait connaître ses malheurs 5 comment, malgré son désir 

d'entrer dans la voie du bien, la divulgation de sa quali-

té de libéré lui a fait perdre ses ressources et la position 

honorable qu'il s'était acquise. Voici les réponses qu'il a 

fournies au long interrogatoire de M. le président. 

D. Quels sont vos noms, votre âge, votre profession, 

votre domicile? — R. Je m'appelle Joseph Guilheaume, 

je suis officier de santé, âgé de soixante-trois ans; mon 

domicile actuel est provisoirement dans la commune de 

Reillaune, pays qu'habite ma femme. 
D. De la lecture des pièces que vous venez d'entendre 

il résulte que vous êtes prévenu de rupture de ban et 

d'avoir omis de faire la déclaration d'un enfant nouveau-

né. — R. Je l'ai bien entendu; mais avant de me justifier 

sur ce point, permettez-moi de vous dire par quelle série 

de malheurs et par quelle inexplicable fatalité je suis 

descendu jusqu'à la misérable position où vous me voyez. 

Je tiens à vous donner ces détails : ils constituent seuls 

mes moyens de défense, car je suis obligé d'avouer les 

deux délits qu'on m'impute. 
M. le président : Avec l'éducation que vous paraissez 

avoir reçue et la profession que vous exercez, je m'étonne 
de vous voir ici avecles déplorables antécédens que signale 

la procédure. , 1 

Le prévenu : Oui M. le président, ma position dm 

monde, les quelques connaissances que j'avais ^"~7 

dans mon art, devaient me mettre à l'abri des condara 

tions qui m'ont [flétri, et m'épargner l'humiliation qa j 

subis aujourd'hui. Mais je mérite plutôt la pmc que i* £ 

vérité delà justice; veuillez suspendre votre jugemei , 

m'écouter. 

M. le président : Parlez. . -i
arn

i 

Le prévenu : Je n'ai pas toujours été
 en

,P
r0

!
e
-3„

 0
ù je 

sère. Mon état, que j'exerçais avec succès a Vaina , . 

m'étais établi en 1826, procurait une honnête «» 

ma femme et à mes enfans. J'étais alors entoure <»4
 fo

_ 

que considération et comptais de nombreux ^'''iheurs 

taie circonstance vint commencer une série do ^ 

qui depuis ne s'est plus interrompue. Je fus impi'q
 {

 ^ 

un vol dont Dieu m'est témoin que j'étais m" mofl in-

ma femme. Je pris sous ces noms du service ̂ "^mé 
rine, et y fus employé pendant huit années en 4 

" mérita ï 

Cour d'assises de Draguignan proclama d'ailleurs
 r 

nocence plus tard ; mais au moment où la justic 

sur moi les premiers soupçons, au lieu de nie p ̂  j
a

„ 

devant elle avec confiance, des amis imP™"
6
"^ jpves-

loux peut-être, me conseillèrent de me dérober ^ .^
e
. 

tigations de la justice pour éviter 1 humiliation .fêterait 

ment, m'assurant que mon innocence se m d'uue 

bientôt d'elle-même. Je pris la fuite, sous te P"
1

 coD
-

condamnation flétrissante prononcée contre nio
 f

g
n 

tumace. Ma famille resta sans ressource. Pour ^ ̂  

de mettre en défaut ceux pouvaient m'arrête
 por

t, * 

d'un mandat de justice, j'ajoutai, d.ms mon .P ,
 c

ylui ̂  

mon nom de Guilheaume celui de Maunn, qui
 u nia

-
de 

chirurgien-major. Ma conduite fi 

jours été jusqu'alors, honorable, elle me 

de tous. doute; Ï"
315 

Mes malheurs se seraient arrêtes la sans ̂
 &i?0

, 

M. de Rigny, alors ministre de la manne, P
a
/A

irur
gie»« 

sition ministérielle, renvoya tous les
 otocier

°-
s enco

re fe 

auxiliaires au service de l'Etat, et je me
 ma

 fa-
fois sans pain et dans l'impossibilité de steou , 

mille. Je me rendis à Saint-Cyr-sur-Mer, ] ajout 

diplôme le nom de Maurice, comme je 1 avais 
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i mrm nasseport, afia d'exercer mon état. J'exer-
demment a m« ^ r

 Ma
 clientèle pendant deux ans 

il9
 med^cme^c

 enC£)fettoef()
u

8
a^éri u« offi-

ce fltqu *2" *w*n j'avais servi n'avait eu l'ind.scré-

. îsnhamaoïtë de faire connaître ma position, dont d 

Wfu leïreT fu" arrêté, traduit devant la Cour d'as-
«vait le s rei.

 c0f
,damné à cinq r 

de Draguignan, ans de travaux av 
sises 

forcés, pour *^
ir

~^ôàté à mou nom "celui de ma fem 
avoir commis sur mon diplôme l'altération 

qul
 constat ^ -

g eussent
 commis une erreur, soit 

me
-

:
i fn sent'effrayés de la cou lamnation, ou touchés de 

qU
 malh^rs, signèrent un pourvoi engrâce, par suite 

' je fus u
,' exonéré de toule peine, moins la surveil-

,1 Retenu pour purger ma contumace, je fus enfin 

TÏÏStf par la Cour d'assises, après trois ans de deten-

finn Je revins à Reillaune, pays de ma femme ; mais les 
p'mpiis que j'avais subis, la surveillance administrative 

JU
' me suivait partout, me firent repousser de chacun; nul 

q
 m 'adressa la parole. Le mépris public, dont j'étais ac-

Mé me jeta dans le désespoir ; je ne pouvais môme ob-

r le pain de la charité publique, ma femme avait épui-
ie

, dernières ressources. Je l'abandonnai, et partis pour 

p
a

ris persuadé que là, n'y étant pas connu, je pourrais 

„!sinc v vivre. Il n'en fut pas ainsi : signalé ét arrêté au moins y vivre 
ÂP temps après mon arrivée, je fus condamné, par 

Piment
 d

u Tribunal de la Seine, le 16 sept. 

bligé de rentrer à Ma-

* iem
p
nt du inuuuai uc i» »uc, cptembre, a 

B i^urs d'emprisonnement et ol 

os -me où l'on a fixe ma résidence 

l'avais un fils, l'espoir de mes vieux jours, il est mort 
, J: '

 en
 Afrique, chirurgien militaire. J'avais une fille 

&
\\? a été séduite, déshonorée; j'ai été obligé de l' accou-

der moi-même, et c'est son enfant que je portais dans 

roes
brasle24 décembre, lorsque les gen 

arrêté J'allais le déposer a l'hospice d Apt... (Le prévenu 

donue'un libre cours aux sanglots qu'il retenait depuis 

longtemps. Son émotion est partagée par tous ceux qui 

l'ont entendu.) . 
M le président : Prévenu, calmez-vous, il vous sera 

possible de retrouver du travail : faites oublier le passé 

par une conduite régulière 

M. Dorm, avocat -général à Bordeaux, est nommé pro-

cureur-général à Amiens. 

M. Diletot, conseiller à la Cour royale de Paris, est 

nommé procureur-général à Caen. 

Par suite de cette nomination, M VI. Faget de Buire et 

Cardon de Montigny, conseillers au liteurs à la Cour 

royale de Paris-, et M. Berthaul l, actuellement procureur-

général près la Cour royale de Caen, sont nommés con-

seillers à la Cour royale de Paris! 

MM. Faget de Baure et Cardon de Montigny ét lient les 

deux derniers conseillers auditeurs près la Cour royale 
de Paris. 

Voici quelques autres nominations que nous pouvons 

annoncer comme certaines : 

M. Filastre, conseiller-auditeur à Agen, est nommé 

conseiller près cette Cour en remplacement de M. Ladrix, 
démissionnaire. 

M. Delaroqne de Mons, procureur du Boi à Bazas, est 

nommé procureur du Boi à Clermont ; 

M. Bomany, procureur du Boi à Sartône, est nommé 

procureur du Boi à Bazas. 

M. Enjubault, procureur du Roi à Gannat, est nommé 

procureur du Boi au Puy. 

M. Dubois, procureur du Boi à Murât, est nommé pré-

sident du môme Tribunal, et est remplacé par M. Escaille, 

substitut près le même Tribunal. 

M. Brion, avocat, neveu de M. Brion, conseiller à la 

Cour de cassation, est nommé substitut à Largentière. 

— M. Maillard, président de l'une des sections du Con-

seil-d'Etat, est promu au grade de grand-officier de la Lé-
gion-d'honneur. 

M. Berthault, actuellement procureur-général à Caen, 

est nommé officier du même ordre . 

mtdemoiselleBosalie qui paie le loyer; or, sans avoir la 

satisfaction d'être propriétaire , je crois que c est ce-

lui qui paie le loyer qui est chez elle. Allons, soyez 

gentil; suivez-nous par devant ou par derrière, remisez 

votre pipe et ne fumîz pas plus physiquement que mora-

lement. » Vous vous imaginez peut-être que mon discours 
l'a touché? Nullement, il se rebiffe, devient une émeute, 

nous appelle chameaux du désert, et se précipite sur moi 

pour m'extraire mon fusil. Mais il ne sait pas que je sais 

de Troyesen Champagne, et qu'à Troyes en Cnampagne 

on se ferait plutôt arracher le cceirquo son fusil..Pas 

moins ma b bonnette a été toute tortillonnée, ainsi que 

mon camarade, qui a eu le doigt mordu et traversé de 

fond en comble. 

Le prévenu , dont M. le président a été souvent obligé 

d'arrêter les interrupjions, se lève aljrs comme pousse 

par un ressort. « C'est mon tour, pas vrai ? c'est bien 

heureux ! eh bien, tout ça, c'est venu par la malice d'un 

sexe malicieux. Y a neuf ans, c'est pas un jour, que je 

demeurais avec Bosalie, quand j'ai voulu m'en dépêtrer, 

vu que j'en avais cinq cents millions de pieds par dessus 

les oreilles. Pour lors elle me demanie cent sous. Natu-

rellement une femme qu'on a aimée pendant neuf ans, oh 

ne lui donne pas cent sous. Je lui répands qu'elle n'aura 

rien. Alors elle m'enferme à double tour et va chercher la 

garde; une belle fichue garde ! une garde-malade. Ah ! 

ah ! c'est du propre ! mais ils m'ont bousculé tout de mê-

déchiré ma veste, arraché mes bertelles et mis ma 

chemise en charpie. C'est son affaire, à l'infirmier. Mé-

chant Diafoirus ! tu es bien peu à mes yeux ! » 

M. le président : N'insultez pas le témoin, ou je vous 

retire la parole. 

Le prévenu : Pourquoi qu'on moleste un bourgeois 

honnête dans le domicile de ses propres foyers ? C'est 

où ses tentatives échouer dent , l offine cornu ta 

prendra toutes le» m -.sures n icess ur -,s p >ur p^ uu le 

duel. Celle des parties qui aura refuse 4) M ̂  « 
accommjde nent sera traduite devant une Cour mrtM. 

destituée, ou punie d'une autre manière, selon la gravite 

des cas. . .. , , 
» Toutes les personnes qui auront été impliquer ovins 

un duel seront, en cas de conviction, parla Courmirliate, 

priviées de leurs emplois. . 
» La volonté expresse de Sa Majesté est que les çltniers 

qui se prêtero it à servir de tém >ins ou de sacod ls da as 
un duel emploient tous leurs efforts pour rétablir la pnx 

entre les parties. S'ils n'y parviennent pas ils seront pré-

sumés avoir connivé aux conhtions exorbitantes exige ;s 

de part et d'autre, et punis, si le combat a lieu, comme 

les auteurs principaux du duel. 

— AUTRICHE (Gallicie.—Tarnou), le 10 avril. — No-

tre ville vient d'être le théâtre d'une émeute contre les 

juifs, semblable à celle qui eut lieu il y a quelques années 

à Dimas, en Syrie. 
Un petit garçon âgé de neuf ans disparut subitement de 

chez un sieur D dlemba, son tuteur, peu de jours avant 

la pâme des Israélites; et en mcm; temps le br ut se ré-

pandit que cet enfant aurait été enlevé par lc<jnfs de 

notre ville, qui l'auraient égorgé, et auraient employé 

soa sang comme ingrédient dans les pains azymes qu'ils 

venaient de fabriquer. Aussitôt toute la p ipulace s'ameu-

ta et envahit le quartier des juifs, qu'elle parcourut en 

tout sens, en vociférant des imprécations contre ceux-ci. 

Déjà plusieurs voies de fait avaient été commises contre 

les Israélites et contre leurs propriétés, lorqu enfin la por 

lice jugea à propos d'interveuir ; mais au lieu d'agir 

comme elle aurait dû le faire, c'est-à-dire de protéger les 

juifs contre les injustes attaques dont ils étaient l'objet, et 

CHRONIQUE 

comme son doigt, qu'il dit que je lui ai fait une mordure
 au
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DEPARTEMENS 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Thibert, condamné à 
Leprévenu : Impossible, Monsieur e président; vou-

 mort le 18 fetfrier par )a Gour d
>
assiseg de

 Bouen, pour 

ne savez pas ce que c'est que la surveillance du Conuam- I primo d'assassinat, vip 
né Dès que celui qui en est l'objet est signalé, et cela ar 

rive toujours, tous les cœurs sont fermés, les hommes de 

viennent impitoyable!. On ne voudrait pas de moi pour 

valet d'écurie maintenant, car j'accepterais volontiers 

cette condition. Cependant la faim est la qui me presse, 

je suis placé entre le suicide et la nécessité de commettre 

une mauvaise action. Aussi, si vous le pouvez, retenez-

moi long-temps dans les prisons, c'est un moyen de vivre 

Je suis ici avec un compagnon de captivité que vous allez 

juger, qui n'en a pas d'autre depuis vingt ans. Il est, corn-

ue moi, sous la surveillance, ne trouvant pas de travail 

il a la ressource de rompre son ban et de vivre du pain 

ies prisons. 

M. le président : Sous ce rapport le Tribunal ne 
rien faire pour vous... 

Le Tribunal coufirme le jugement dont est appel. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

peut 

IRLANDE. 

COUR DU BANC DE LA REINE, A DUBLIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

| Présidence de M. le baron Pennefather. 

Audiences des 25 et 26 avril. 

PROCÈS DE M. O'CONNELL ET CONSORTS. 

Hier, à onze heures du matin, M. le baron Pennefa-

ther et les quatre juges, tes collègues, sont montés sur 
leur sièges. 

M. Daniel O'Connell est entré dans la salle, et en est 
sorti quelques instans après. 

M. l'attorney -général, le solliciteur-général, et les au-

tres conseils de la couronne, étaient à leur banc ; les avo-
cats des accusés étaient au barreau. 

Le lord chief-justice (premier président) a demandé à 

M. l'attoruey-geuéral s'il avait quelques observations à 
présenter. 

M. Smith, attorney-général : J'attends les exceptions 

qui doivent être présemées au nom de la défense. 

M. Whlteside s'est levé, et a dit : Je me présente, sous 

le bon plaisir de vos seigneuries, dans la cause de la 

reine contre Dtniel O'Connell, John O'Connell, Stèle, 

Ray et autres; je conclus pour Daniel O'Connell à ce que 

la Cour mette de côté le verdict prononcé par le jury dans 

cette affaire, et à ce que, sur un nouvel à venir {venirede 
novo), il soit procédé à un second jugement. 

Les motifs sont que la liste des jurés spéciaux pour 

1 année 1844 a été frauduleusement remaniée et altérée, 

y figurer ^
 &
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Eu second lieu, la liste (Ju jury de jugement après le ti-

rage au sort et les éliminations respectivement laites par 

es conseils de la couronne et par les accusés, présente 

un sieur John Rigby, tandis que celui qui a jugé sous ce 
nom s appelle John Jerson Rigby ; et de plus, ce même 

sieur John Jerson Rigby a eu soin de déclarer avant de 

prêter serment qu'il avait deux prénoms au lieu d'un 
SGUI. 

Troisièmement, contre le vœu formel de la loi, des ju-

res, a la fin de chaque audience, ont eu la liberté de re-

tourner chez eux, au lieu de rester privés de toute com-
munication extérieure quelconque. 

Enfin l'avocat s'est plaint de la mauvaise direction 

uonnee aux débats par le premier président baron Penne -

amer et de la partialité excessive de son résumé. 

teite longue plaidoirie payant pu être terminée à la 

première audience, M. Whiteside l'a terminée aujourd hui. 

M. Smith, attorney-général, a produit, en réponse à 

«s moyens de nullité, plusieurs affidavit des greffiers mu-

maux ou de justice de paix, et deM. Hodges, sténogra-

m?, t gouvernement. L -s greffiers ont affirmé sous
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crime d'assassinat, vient de subir sa peine. 

Arrivé au lieu de l'exécution, Thibert a franchi seul 

les degrés de l'échafaud, et, voyant que le prêtre l'accom-

pagnait toujours, il s'est écrié : « Ah ! une telle mort est 

glorieuse; habituellement les prêtres ne montent pas 

ainsi. » Et alors il a prononcé, dans le plus grand calme, 

une allocution dans laquelle il a protesté de son innocen-

ce. Il avait d'abord manifesté l'intention de parler pen-

dant trois quarts d'heure; mais, au bout de cinq ou six 

minutes, cédant aux conseils qui lui étaient donnés, il 

s'est arrêté et livré aux mains des exécuteurs. 

— LOIRE (St-Etienne), 25 avril. — Il y a un peu d'a-

mélioration dans la situation du bassin de Rive-de-Gier. 

Quelques exploitations ont repris leurs travaux; mais la 

compagnie géiiérale, qui renf -rme à peu près les deux 

tiers du bassin, n'a que très peu d'ouvriers. Du reste, le 

pays est dans le plus grand calme. Il y a to ijours de la 

troupe à Rive-de-Gier, à la Grand-Croix et à Saint-Cha-
moud. 

L'iustructron de l'affaire de coalition a marché rapide-

ment : vingt- quatre ouvriers ont été renvoyés devant le 

Tribunal de police correctionnelle sous la prévention, soit 

de coalition, soit de rébellion ; ils seront jugés samedi pro-
chain 27 avril. 

L'attaqne à main armée du convoi de prisonniers à la 

Grand-Croix a donné lieu à une instruction à part. 

en dessus et en dessous... Q l'il montre donc voir si elle 

est catérisée. Il s'est fait une méchante égratignure à sa 

baï mnette, et il met ça sur le compte de mes dents... Je 

vas porter plainte au Conseil de guerre ; je veux leur en 

faire flanquer pour un mois de cachot. 

Bourchette est lui-même condamné à un mois de pri-

son. En entendant cette condamnation, il fourre son mou-

choir tout entier dans sa bouche et arrache la visière de 

sa casquette. 

— Il y a quelques jours, un acte d'insubordination grave 

eut lieu dans la prison militaire de l'Abbaye. Un jeune 

détenu appartenant au 23' régiment léger, refusant d'o-

béir aux ordres qui lui étaient donnés par le directeur de 

cette maison de justice, se livra à de tels excès qu'il fal-

lut l'intervention du poste pour aider les gardiens à le 

faire sortir du lieu où il s'était réfugié et pour le trans-

jiorter au cachot. Dans sa fureur, il porta au directeur des 

coups qui ont occasionné des blessures fort dangereuses. 

Ses cris et ses violences ne cessèrent que lorsque ses 

forces physiques furent épuisées. 

Heureusement pour l'inculpé Sery que les voies de fait 

dont il s'est rendu coupable ont été commises sur la per-

sonne du directeur, qui n'est investi d'aucun grade ni au-

torité militaire; il n'a donc à répondre qu'à l'accusation 

de blessures faites à un agent ministériel, et à celle de ré-

bellion envers la force armée, délits prévus par le Code 
pénal ordinaire. 

M. Courtois-d'Hurbal, commandant-rapporteur, a re-

quis contre le prévenu une peine sévère ; mais le Conseil, 

ayant égard a la jeunesse de Sery, qui n'a pas encore 

vingt ans, ne l'a condamné qu'à six mois de prison. 

PARIS , 29 AVRIL. 

— La Chambre des députés s'est occupée pendant toute 

la séance d'aujourd'hui de l'élection de M. Charles Laffitte 

par le collège électoral de Louviers. Après deux épreuves 

douteuses, la Chambre a procédé au scrutin secret. L'é-

lection de M. Charles Laffitte a été annulée par 185 voix 
contre 167. 

La discussion du projet de loi sur les prisons a été ren-
voyée à demain. 

— M. Moreau, conseiller à la Cour de cassation, vient 

de mourir. Cette triste nouvelle, qui est parvenue ee ma-

tin au Palais, a été accueillie dans les rangs de la magis-

trature et du barreau par des témoignages unanimes de 
regrets. 

— La Cour royale tiendra samedi, 4 mai, une audience 

solenuelle, pour statuer sur l'appel d'un jugement portant 
nomination d'un conseil judiciaire. 

— Par arrêt de la chmabre des mises en accusation du 

26 de ce mois, Bousselet et Edouard Donon-Cadot sont 

renvoyés devant la Cour d'assises de la Seine, comme ac-

cusés d'assassir.it, de complicité, sur la personne de M. 
Donon-Cadot. 

— Jacques Bourchette est un grand et robuste gaillard 

qui ne se voit pas avec plaisir amené par un gendarme 

sur le banc des prévenus de la police correctionnelle. N'o-

sant pas s'en prendre au soldat qui le tient par le bras, il 

s'en prend à lui-même, à son chapeau, à sa veste, à ses 

cheveux et à sa cravate, dont il tire les bouts de toutes 
ses forces, au risque de s'étrangler. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir résisté avec 

violences et injures à des agens de la force publique dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Le prévenu : Dites donc que c'est moi qui ai été tué, 

assassiné, éreinté, battu, vexé, humilié... Au point que 

je ne savais plus si j'étais un homme ou un chien. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins vous 
répondrez ensuite. 

Le prévenu : Je ne sais pas ce qu'ils vont vous dire 
mais ça n'est pas vrai, je vous le jure. 

On appelle le témoin Balland. Cet homme est vêlu de 
l'uniforme des soldats du train. 

M. le président: Quel est votre état? — B. Infirmier. 

M. le président : Comment, infirmier ? Vous êtes mili-
taire. 

Le témoin : Ah ! oui, à cause de mon uniforme... C'est 

son aux agresseurs, et sévit contre les juifs. Toutes les 

troupes de la garnison de Tarnou, et celles qui se trou-

vaient dans les environs, furent réunies dins cette ville. 

Des détachemens de cavalerie et d'infanterie occupèrent 

les issues de toutes les rues du quartier des Israélites. Des 

agens de police, escortés de militaires, pénétrèrent dans 

toutes les maisons des juifs et y firent de haut en bas les 

investigations les plus minutieuses, et cela jusque dans les 

lieux d'aisances. Dans le local du cercle des juifs dit le 

Chassidim, ces agens poussèrent leurs recherches encore 

plus loin : ils levèrent les parquets de toutes les pièces, 

et brisèrent les lambris de revêtement. A la boulangerie 

juive ils saisirent tous les p uns azymes et toutes les cen-

dres, qui furent soumis les uns et les autres à de nombreu-

ses analyses chimiques. 

Comme, malgré tous les efforts , la police ne put dé-

couvrir aucune trace de l'enfant qui avait disparu , elle fit 

arrêter plusieurs Israélites , à qui elle fit subir de nom-

breux interrogatoires. On se disposait peut-être à mettre 

ces infortunés à la question , comme cela se pratique à 

Damas, lorsque heureusement la municipalité reçut la 

nouvelle que le pupille du sieur Dellemba^ venait dê re 

découvert et arrêté dans un village situé près de Tarnou , 

où il s'était réfugié pour éviter les mauvais traitemens 

que lui faisait subir son tuteur. 

Aussitôt le blocus des rues du quartier des juifs fut levé, 

et les Israélites détenus furent mis en liberté. On ramena, 

processionnellement, et comme en triomphe, l'enfant à 

Tarnou, et alors il se ppassa dans les rues de cette ville 

une scène à la fois touchante et grotesque. Toute la nom-

breuse population juive se précipita sur le passage de l'en-

Si un tel acte d'insubordination eût eu lieu à la prison
 fant

,
 et

 chanta a pleine yoix des hymnes piques pour 
militaire de Saint-Germain, où tous les agens ont un I rendre grâce a Dieu de 1 avoir délivrée de 1 affliction et des 

grade militaire, l'accnsé eût été infailliblement condamné 

à la peine de mort, pour voies de fait envers ses supé-
rieurs. 

s grâce Î 

périls où elle se trouvait naguère. 

— La demoiselle Agathe B..., âgée de vingt-six ans, 

ouvrière en linge, allait depuis quelque temps en journée 

chez les époux D... Profitant de la confiance que l'on 

avait en elle, elle décrocha à la cheminée de la chambre 

à coucher une fort belle montre en or d'une assez grande 

valeur. Ne voulant pas la vendre à un horloger, qui s'in-

formerait sans doute de son origine, elle l'offrit à un sieur 

P..., qui la lui acheta moyennant 50 francs. 

Le sieurD..., qui ne pouvait soupçonner de ce vol per-

sonne autre que la demoiselle Agathe, porta plainte.Cette 

fille fut arrêtée, convint de la soustraction qu'elle avait 

commise, et désigna la personne à laquelle elle avait vendu 

la montre. Le sieur P..., qui était enchanté de l'excelleute 

affaire qu'il avait faite, opposa d'abord quelques difficul-

tés à rendre cet objet ; mais quand on lui eut laissé en-

trevoir qu'il s'exposait à être poursuivi, il restitua son 

emplette. Il perdit donc dans cette affaire 50 francs pour 

avoir voulu faire un marché trop avantageux. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 30 avril, sont priés de le faire renouveler, s'ilt 

ne veulent point éprouver d'interruption dans, l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois , 36 francs pour six mois, et 
72 francs pour l'année. 

ÉTRANGER. 
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vrai, que je suis censé faire partie du train des équipages, 

mais pour le quart-d heure je monte ma garde au ht des 
malades. 

M. le président : Dites-nous ce que vous savez des faits 
reprochés à Bourchette. 

Le témoin : Pour lors, une jolie petite femme arrive ; 

elle voulait impulser un particulier de son domicile, et 

elle demande deux hommes pour la chose de le pouvoir. 

Comme il n'y avait au poste qu'un camarade on vient me 

requir. J ôte mon tablier, je prends mon schako, je rede-

viens militaire, et je pars avec mon camarade et mon fu-

sil. Nous faisons une descente au cinquième au-dessus de 

l'entresol, et nous apercevons le particulier en question 

qui fumait tranquillement sa bouffarde en chantant la 

Grâce de Dieu. Je me transfère devant son 

et je lui dis cette propre phrase de 

Camarade, vous avez un joli gosier ; mais /^sA-gs^tiSi 

si vous chantiez, il faut nous suivre. 

» — De quoi.' qu'il nie fait en me lùehs(s$--aH -rips^tîne 

bouffée de tabac que j'en ai eu un accès de Cô,queluj;b^^0 

Ï suis ici chez moi. — Vous m'étonnez, j nino/cfiwfu rîO»^ 

avons interpellé le portier, et il nous a fait p\fâue' tf,e§ÎV 

— ETATS-UNIS (Washington) , 3 avril. — ESCLAVAGE DES 

BLANCS. — Nous parlions dernièrement d'un père de fa-

mille vendu comme esclave parce qu'il ne pouvait subve-

nir à l'existence de sa femme et de ses enfans. Un fait 

non moins grave est constaté par la pétition suivante, qui 
vient d'être adressée au Congrès : 

» Humble pétition de Williams Jones , détenu à la geôle 
des Etats-Unis à Washington. 

» Votre pétitionnaire vous expose respectueusement qu'il 
est citoyen libre des Etats-Unis. Né libre dans l'Etat de Vir-
ginie , il s'est toujours comporté en citoyen industrieux et 
honnête, sans que l'on pût lui imputer aucun crime. Pen-
dant qu'il jouissait tranquillement de sa liberté en cette ville 
il a été arrêté sans qu'aucune charge fût produite contre lui' 
et jeté dans la geôle, où il a passé plusieurs semaines. ' 

» Maintenent on l'avertit qu't'i sera vendu comme esclave 
par le maréchal des Etals-Unis (1), afin de payer les frais de 
son emprisonnement, à moins que son propriétaire vienne le 
réclamer. Votre pétitionnaire déclare qu'il n'a point d'autre 
propriétaire que son Dieu , et qu'il n'est tenu à aucun ser-
vice, si ce n est envers son pays. Il est bien dur pour lui 
d avoir eie emprisonné sans qu'il y eût do sa faute et de 
supporter encore les frais. 

» En conséquence , il supplie le Congrès d'interposer sa 
puissance tutelaire pour la protection du faible, et de lui 
procurer la liberté et la justice auxquelles il a droit II les 
réclame surtout comme étant natif d'un territoire soumis ex-
clusivement à l'autorité législative de l'honorable Congrès. 

» Signé d 'une croix pour AVILLIAM JONES , et de D. A. 

HALL , comme témoin. > 

— ANGLETERRE (Londres) 

TRE LES DUELS DANS L'ARMEE 

blié par le bureau de la guerre 

27 avril. — ORDONNANCE CON-

— Un ordre du jour a été pu-

D
-erre afin de décourager et 

de prohiber efficacement la pratique des duels, qui est une 

violation des ordres de Sa Majesté et une infraction fla-

grante aux lois du royaume. On y remarque entre autres 
dispositions celles qui suivent : 

'L
1

!
 conviei

't au caractère de tout homme d'honneur 
d offrir des excuses pour les torts ou les insultes qu'il a pu 

commettre ; et pareillement de recevoir franchement et 

loyalement les explications données par la personne qui 
urait offensé. 

o Si de telles excuses sont refusées ou non acceptées 

parties devront se retirer par-devant l'officier com-

ndant, qui s'efforcera de les réconcilier. Dans le 
cas 

(1) Le surintendant des prisons do la capitale. 

La représentation d'Alhalie, avec les chœurs, et M 11 * Maxime 
dans le rôle principal, n'ayant pu être donnée hier à l'Odéon, 
aura décidément lieu aujourd'hui, et sera accompugoée de la 
dernière représentation de Jane Grey, par M11 " George. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi, représentation ex-
traordinaire au bénéfice de la ciisse de l'association des au-
teurs dramatiques. Voir l'affiolie pour tous les détails. 

— Le succès des Sirènes, aux Variétés , est franc et fruc-
tueux. Hyacinthe est charmant, MUe» Valence et Anaïs chan-
tent k ravir. Turlululu, par Bouffé, Its Trois polka, par M 11 » 
Maria Volet, et la reprise de ta Meunière de Marly , com-
plètent le spectacle. 

— La Rose de Charenton, scène de Cheret, chantée diman-
che au concert de Tagliafico par Mm * Iweins d'Hennin, a ob-
tenu un succès colossal. 

— A la demande de plusieurs familles, M. Philippe donnera 
jeudi 2 mai, à deux heures un quart précises, une grande 
séance de prestidigitation dans laquelle il exécutera plusieurs 
tours nouveaux. L'adresse prodigieuse de notre célèbre ar-
tiste nous assure un spectacle aussi curieux qu'amusant. 

JjiferHiï'àet IBessax-Aîffes, lîlragrfsjawi©.., 

La librairie Furne prépare aux familles pieuses une bi-
bliothèque qu'elles accueilleront avec un vif empressement, 
et qui se compose de trois ouvrages qu'elles ne sauraient se 
dispenser d'avoir. Nous citerons d 'abord LA SAINTE-BIBLE , si 
splendidement illustrée, qu'elle est citée aujourd'hui, à juste 
titre, comme l'un des-plus beaux livres qu'ait produits la li-
brairie française, et dont M. Fnrne met en vente une nouvelle 
édition ; vient ensuite une magnifique VIES DES SAINTS-PÈRES 

ET MARTYRS , par Godescard , ornée de gravures sur acier re-
présentant les principaux saints, d 'après les dessins origi-
naux de M. Leloir, exécutés par les burins les plus en renom. 
Ce livre doit obtenir un grand succès, ainsi que I'IMITATION 

DE JÉSUS CHRIST , traduction de M. de Lamennais, avec des 
réilexioos à la fin de chaque chapitre, publiée en même temps 
que les ouvrages précédens -, cette édition sera ornée d i six 
gravures du même format que celles de la Sainte-Bible et 
dues aux mêmes illustrations artistiques. On ne peut que fé-
liciter M. Furne du soin et de la perfection qu'il met da 
de semblables publications. 

— On s'abonne au JOURNAL DES USINES ET DES BREVETS 

D'INVENTION , à Paris, 79, rue Saint-Louis au Marais. Moteurs 
machines, cours d eau, forges, filatures, draps, indiennes' 
papier, moulins, faïence, objets divers, brevets iurisDru-
dence, etc. Dep., six mois, 8 fr. KO c. (Affr.) 

C«tnm«
m

 - Bmdu^rt^, 

— DÉCOUVERTE IMPORTANTE . - M. Provost, chapelier, ri.Q 

Sa.nt-Denis, 174, a enfin trouvé le moyen 'dWpôcher a 
sueur de traverser les chapeaux ; il est le seul en France qui 
pour garantie de ce qu'il avance, offre a chaque consomma-
teur un chapeau neuf pour rien si celui qu'il a vendu sa 
graissait avant d'être usé. — Tout ce qui se fait do beau et 
d'élégant, 10 francs. 

A via divem. 

— Avec les beaux jours reviennent les voyages et pour 
beaucoup de personnesla nécessité de se rendre aux' eaux mi-
nérales. Parmi les établissemens de ce genre, que le public 
a pris sou* sa protection, se trouvent les eaiu da Néris si-

tuées dans le Bourbonnais; favorisées par leur situatiou'pit-

lans 
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toresque, célèbres par leur efficacité et le soulagement qu'el-
les donnent aux malades, ces eaux verront encore cette an -
née la foule se diriger vers elles. C'est un lieu favorable 
aux personnes atteintes d'affections nerveuses, de rhumatis-
mes, de goutte: elles y trouveront une prompte et certaine 
guéri son. D'un autre côté, les touristes y rencontreront de 
nobles et imposans souvenirs. Tout se réunit donc pour faire 
cet été, de Nêns, un rendez-vous de santé et de plaisir. 

Clément, fondeur d'or et d'argent, rue Quincampoix, — M. 

27, fait savoir qu'il n'y a rien de commun entre lui et un 
nommé Clément, négociant-plombier, rue Quiticampoix, 15, 
déclaré en état de faillite le 19 courant, et qu'ils ne sont pas 
même parens. 

— AVIS. — A partir du 30 avril, le service des bateaux à 

vapeur les ÉTOILES , de Paris à Rouen, est provisoirement 
suspendu. 

Spectacle* dn 30 avril. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Bertrand et Raton. 
OPÉRA-COKIMIR —La Sirène. 

ODKON. — Athalie, Jane Grey. 
VACBEVILLB — Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉ*-.—La Meunière, Turlututu, les Sirènes, les 3 Polka. 
GYMNASE. — L'Oncle, Robin, Alberta , Btzu 
PALAIS-ROYAL. — Carlo, Cravachon, Mlle Déjazet. 

P«RTK-ST-MARTIN. — Les Mystères de Paris. 
GAITÉ. — Louise et Louison, le Sonneur. 
AMBIGU. — Les Amans deMurcie; 

CIROUE-DIS-CHAMPS ELÏSÉES. — Exercices d'équitatir,-, 
COMTE. — La Poika, les Hommes, le Jardin des Fées 

«»''""• ^* "'l'™) « « i Amant, Claire 1 P=TI„ 

DÉLASSEMENS. — Heur des Champs, Rigolette, les Pa
a
«

 e
*' 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M Ph 'r 

EN VENTE r-iVz EUBJWE pt C VHISTOIRK BF.S VILLES »E FBAWCÊ. rue Saint- A n a^é-dj 8 Ans. i Paris. Avis tlivei-M. 

sinon au jugement duTrik ' • 
edela Sein* q,

)t
 > "

b
»»al 

B/OtJVEK.E,E SOUSCRIPTION.} 

ÉDITION'. — QUATRE VOLUMES grand iu-8<>, ornés de 30 MAGNIFIQUES GRAVURES sur acier, publiés en CENT LIVRAISONS à 

Les CllVO PREMIERES sont EN VENTE. — L'OUVRAGE COMPLET coûtera CINQUANTE FRANCS. 

Le sieur POIRIER, marchand coTr7T~ 
demeurant â Paris, rue Si-Sa 'vêur 
torme oppos 1 "-— -■• ' 
de commerce 
état de faillite iej»i 
pour jug'-commissaireM l.amaiuè .1 

«s^Kf^r liftez 
dé

f
!,

;l
r„ul eùenul .fle! 

CORS, OIGNONS F.T DI'R1LL0N*~ 
Le Tufletas gomme de PAUl. 

GAGE esi le seul peut-élre quil 
en détruise la racine en quel Ytmgr vl 
ques jours. 2 fr. r. Gremlle SI | 
Germain, 13; et Fouberl, pass. cWêûT 

C1SST1MXS. 

LES VIE 
t II parait UNE LIVRAISON 

Un votive gr.nid ir,-8° orné de TT.ErSTE BELLES GRAVURES sur acier, d'après M. X.EEOIR, publié en QUA-
RANTE I1VRAISOMS i CKVQUANTE CENTIMES. — LES CINQ PREMIÈRES SONT EN VENTE. — L'ouvrage complet 
coûtera VINGT FRANCS. S DES SAINTS, PAR GODESCARD, 

FAR SEMAINE de cts deux ouvrages. — En payant pour chacun Î0 1IVRAISONS à l'avance, on les recevra franco à domicile, à Paris.— Dans les départemens, n'adresser aux libraires de chaque ville 

GUÉMSON DES MALADIES SECRÈTt 

EN QUATRE OU CINQ JOURS 

Pralines »»ries?* 
Nouvelles capsules deCubèbe pour '»,,!, 

rir radicalement en peu de jour» i 
ÉCOULEMENS ANCIENS ET NOUVEAt ï 

Prix : 4 fr. à la Pharmacie, rue J j* 
Rousseau, 21. — Traitement par corrë». 
pondance. 

M AflACIsMC flf I PDA Un (Pf\i BFDT î.cs nssortîmens de nouveautés en 
IflMUMaiHa UU bilAPilJ UULDLII I «étoffes de soie et de fantaisie, Cha-
irs, lias pes, lingcr!?, ïff antelets, etc., sont entièrement complétés, et Tiennent d'être mis en vente. i.a 
maison du CillV\f» COL» EUT offre dès à présent à sa clientèle un choix très varié de dessins et tissus 
nouveaux ci»»'* sont safpropriéfé exclusive, et qui figureront à l'exposition du 1 er mai. — On continue les en-
vol» d'F<'*<»

|(
4tMot>s à «ouïes les personnes qui en font la demande par lettres affranchies. 

PAPETERIE MAQUET, rue delà Paix, n. Î0. — Ne pas confondre 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
POt R LA CAïiPAGîl'E. 

ENVELOPPES MAQUET t;"erTle!rreT^r:pfu^:
S
êlc

n ^"'"l 116 *«. 
ENVELOPPES POUR CIRCULAIRFS e des prii excessivement bas. 

GRAVURES et IMPRESSIONS DE CARTES DE VISITES, ARMOIRIES, etc. 

CIGARETTES ,1e Camphre ne M . RASPAIL 
Principalement contre i ASTHME , les CATARRHES, US RHUMES. TOUX osiniatr« 

et les OPPRESSIONS! de POITRINE. A la pharmacie rue DAUPHINS, <0, prit» k 
foat-NeuI, où l'on délivre tracta la brochure de M. RASPAIL , aux leur easlol. 

ELIXIRDXPOUDRE 
DE QUINQUINA. PYRETHRE ET GAYAC. 

EelTacon 

euEoïto 

1Ï25Ï 
^lour l'entretien (le lit iionche LAT.O&E l'a. li. 

Les C Fia, 
ouBoitea 

_ GT50! 
cuve îles Eetits Champ» 20 fuie. 

CHOCOLAT PELLETIER, 
Breveté, médaille d'argent 1639, rue Saint-Denis, ïl. vis-à-vis celle des Lombards. Fabri-

que hydraulique canal Saint-Martin. — CHOCOLAT PECTORAL de sanlé, i« qunliifc ai 
(r. so c, 2 fr. 2 fr. 50 <■■ et s fr. - Ronbons d'imitation en chocolat, 5 fr. le demi kilog." 

PATE PECTORALE SIROP P E CTO R A L 

NAFÉ D ARABIE 
Seuls ptt-.iuïaux API'RO DVKS ^ai iet> jiiui &&euï» tk lu Fiicui-Hi ue iiieu.ciiio. — 

PATE, 1 franc 25. Chez DELAKGRENIER , rue Richelieu, 26, Paris. SIROP , a francs. 

AVISi Le Chocolat ferrugineux tf\ 
SE COIiMET, pharmacien et fabricant de Chocolat. JmJA 

 Rue Ne ve-Saint-Merry, 12, A Paris. 
Approuvé de la Faculté de Médecine de Paris. contre v 1 ' 
S PALFS COULEURS, les MAUX D'ESTOMAC NERVEUX, 

es PERTES et la FAIBLESSE chei les ENFANS. aijour-

Adjudie atiosiK esï Jsistice. 

mST' Elude de M * GUIDOD, avoué à Paris, 
rue Neuve-des-Pelils-Champs, 62. 

Adjudication, le mercredi 22 mai 1644, au 
plus offrant et dernier enchérbse r, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, séant au 
Palais de justice, à Paris, local et issue de 
la première chambre dudit Tribunal, une 
heure de relevée. 

En deux lots 

t" d'une maison 
aise à Paris, rue Sle-Croix d'Antin, 14, sur la 
mise à prix de 120,000 fr. 

2» D'une terre dite la 
TL'RRUi de H ES XE VILLE 
d'une contenance d'environ 35 hectares, 79 

ares, sise commune de Cahagnes et de .Tur-
ques, arrondissement de Vire (Calvados), sur 
la mise à prix de 50,009 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, 1» à M* Guidou, dépositaire du 

cahier des charges, demeurant rue Neuve-
des-Petiis-Champs, 62 ; 

8- A M" Ai lunazé, avoué présent i la 
veme, rue Louis-le-Grand. 7 ; 

3» A M« Gomartin, avoué présent à la 
vente, rue de» Pyramides,»; 

4» A M« Rascol, avoué présent à la vente, 
rue Vide-Gousset, 4: 

j» A M» Fould, notaire, rue St-Marc-Fey 
deau, 24; 

A Cahagnes, à M» Picard, notaire; 
A Vire , à M- Roncier, notaire; 
A Caen, a M« Delavande, ancisn avoué, rue 

Jean-Romain. (2124) 

'«■jgr— Adjudication j le mercredi 22 mai 
184-, 

En l'audience des criée» du Tribunal civil 
de la Seine, 

En six lot» qui ne seront pas réunis, 

IERBA1IS drt 
ais à Pari», rues Bélièvre et de la Gare, aux 
angles de ces rues et du chemin de ronde. 

i«r lot : 493 rnètres 25 cent. ; mise i prix, 
T.ooe fr. 

2° lot : 598 mètres 10 cent.; mise à prix, 
«,500 fr. 

3« lot : sto mètres 67 cent.; mise à prix 
7,300 fr. . , 

4e lot : 546 mètres 93 cent.; mis» a prix 
»,eoo fr. 

5« lot : 1,775 mitres 68 cent.; mise i prix. 
85,000 fr. 

»• l»t : 2,t40 mètres 98 cent.; mise à prix 

"s'adresser à M« Ernest LEFÈVRE , avoué 
poursuivant, demeurant place des Victoire» 
j, (2148) 

«HR- Etod» de M« FOURET, avoué, rue Ste 
Anne, 51 

Venlesurlicitation, en l'audience de» criées 
du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais 
de J istice à Paris, 

Le mercredi 5 juin 1844, en deux lot» qui 
ne pourront ôire réunis; 

10 D'une grande et belle 

gMaison de campagne, 
avec jardins anelais et légumier, et pièce de 
terre en herbe, d'une contenance de 2 hecta-
res 53 ares, formant le premier lot; 

V D* 10 hectares 63 ares 45 centiares, en 
dix p èces. de lerre en labour, pré et bois 
taillis, formant li deuxième lot; le loul situt 
au terroir de la commune dé Manneville-la 
Raoult, canton de Beuzeville, arrondissement 
de Pont Audemer (Eure). 

Les pièces de terre comprises tous 
deuxième lot sont louées moyennant le prix 
annuel de 970 fr. nets d'impôis. 

Mises à prix : 
i.rLOt, 30,0»» IX. 

5. Lot, _«f> • 

Ensemble, ' 73,200 fr.. 
s'adresser sur les lieux, pour les voir: 
Ft Pour le» renseignemens, à Pari», a M. 

à paris, quai d'Orléan», 4 ; 
A Honneur Calvados,, à M« Brôaru, ne-

Caire eu celte ville : 

Et A Pont-Audemer (Eure), t M« Poncet 
avoué ea cette ville. (21 »7) 

HBT* Etude de M* MIGEON, avoué à Pa-
ris, rue des Bons-Eufans, n» 21. 
Vente sur licilation entre majeurs , en 

l'audi nce des criées du Tribunal civil de 
la Seine, le samedi 11 mai 1841 

En 12 lois, dont les 4*, S" et 6* pourront 
être réunis : 

t» D'une MAISON, cour et dépendances, 
se a Paris , rue de Grenelle St-Honoré, 

n» 59. 
Produit: 7,000 fr |Vtise A prix : 80,000 fr. 
8» u une MAISON, jardin et dépendances, 

sis à Paris, rue d'Assas, n° 24. 
Produit: 1,800 fr. Mise à prix: 25,600 fr. 
3° D'une MAISON, cour et dépendance», 

sis à Paris, rue de Vaugirard, n» 71. 
Produit : 2,100 fr. Mise à prix : 30,000. 
4» D'un grand TERRAIN propre * cons-

truire, situé à Paris , rue de Vaugirard, au 
coin de la rue d'Assas, d'un contenance de 
791 mètres 90 centimètres, divisés en trois 
lots qui seront réuni». 

Mise à prix réunis : 27,000 fr. 
5» D'une MAISON, cour, jardin, ateliers 

et vastes dépendance», «is A Paris, rue de 
Vaugirard, n< 87. 

Mise A prix - 55, m 0 fr. 
6» D'une MAISON, jardin et dépendances, 

sise i Paris, rue de Vaugirard, n° 87 ter. 
Mise à prix : 20,000 fr. 
7* D'une MAISON et dépendances, sises i 

Vaug rard. boulevard de» Fourneaux, no S. 
Produit : i,:oo fr. Mise a prix: 15,100 fr. 
S* Oe deux lot» de TERRAINS avec cons-

tructions, sis A Vaugirard, boulevart des 
Fourneaux, n° 7. 

Mise à prix du 1« lot : 4,000 fr. 
Mise i prix du 2« lot : 3 ,uOQ fr. 
9° D'una MAISON et dépendances, sis»» k 

Vaugirard, rue de Sèvres, n» 32. 
Produit : l,60o fr. Mise à prix : 18,000 fr. 
On accordera aux adjudicataires, s'ils le 

désirent, de grandes facilités pour le paie 
ment. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
i« A M- Migeon, avoué, demeurant i Pa-

ris, rue des Bons-Enfans, n» 2j, dépositaire 
d'une copie du cahier d'enchères et des ti 
ires de propriété ; 

2° A M< Lejeune, notaire à Paris, rue des 
Bons Enfans, 21 ; 

3« A M» Beaufeu, notaire i Paris, rue Ste 
Anne, 57; 

4» A M« Pojtansque, notaire i Vaugirard 
(8141) 

■i^^Etude de M* VALBRAY, avoué à Pari» 
rue Neuve-Saint-Augustin, 20. 

Adjudication, le 18 mai 1844, à l'audience 
des criées, au Palais-de Justice, à Paris, une 
heure de relevée. En six lots. 

1' d'une 

PIEGE DE TERRE 
A Villejuif, à la Croix-Bardeau. Mise 

prix, 1 ,000 fr. 

£° d'un Clos 
ou verger, en plein rapport, a Villejuif sur 
le chemin de Sainl-Rocb. Mise i prix, 1000 f 

3° «l'une Maison 
a Mi»5 prix à Villejuif, rue Royale, 41 

2,5: 0 fr. 

4° d'une maison 
grange, écuries, remise», cour et jardin de 
rapport, A Villejuif, rue Royale, 45. Mise i 
prix, 15,000 fr. 

3 Maisons 
de rapport avec cour, écuries, remises, jar-
din A Villejuif, rue Royale, S6 -»8. Misa 1 

prix, i«,o«0 fr. 
o° D'uac 

avec cour, vastes écuries et jardin à Ville-
juif rue Royale, 100. Misea prix, 15,000 fr, 

Tptal des mise» i prix, 5 1,500 fr. 
S'adresser pour le» renseignemens, t« 

M" Valbray. avoué poursuivant , détenteur 
d'un» copie du cahier d'enchère», rue Neuve 
Saint-Auguilin, 2». 

2«A M» Colmct.Aviat, Corpet et Delagroue, 
roués collicitan». (2132) 

Etude de M« Adrien TIXIER, avoué à 
Paris, rue de la Monnaie, 26. 

Adjudication le samedi 11 mai K (4, en 
.'audience des criées du Tribunal civil da la 
Seine, au Palais-de Justice A Parts, une heu-
— de relevée, 

D 'UNE 

Propriété 
connue sous le nom de Blanchisserie royale 
de la Gare, consistant en maison d'habitation, 
pavillons, corps debâtimsns, cours, terrain et 
dépendances, située A Ivry-sur-Seine, arron-
'issement de Sceaux (Seine). 

Produit des baux, 13 200 f. 
Mise à prix, 121' .oco fr. 
S'adressrr pour les renseignemens : 
i» A M* Adrien Tixier, avoué i Paris, rue 

de la Monnaie. 26, poursuivant la vente ; 
2° A M* Billault, avoué A Paris, rue du 

Marcbé-St-IIonoré, 3, présent à la vente. 
(2134) 

KgT" Etude de M« ETIENNE, avoué A Ko-
gent-sur-Seine (Aube). 

Vente sur 'icitation par le ministère de M' 
DUBOIS, notaire, et en son élude sise i No-
gen'-sur-Seine, le samedi l"juin 1844, heu-
re de midi, 

1° D'une grande et 

BELLE USINE 
dite le» 

moulins de Nogent, 
sise au centre de la ville, sur un des bras de 
la rivière de Sein», comprenant dix paires 
de meule i montées loul récemment à l'an-
glaise et dont le nombre peut êlre augmenté 
au besoin, attendu la force du moteur. 

Mise A prix, 300 000 fr. 
Location, 20,090 fr. 

2- De l'Etablissement des 

Bain» publie» rte la viltm 

tle iïogeÊtl-swr-Seine 
attenant aux Moulins. 

Misse à prix, 12,000 fr. 

il° d'un J ill»I\ 
tenant au deuxième lot ci-dessus. 

Mise i prix, 5,000 fr. 
Ces deux derniers lots pourront être réu-

nis au premier. 
4» D'une 

MAISON de < UIP\(.\î. 
sis» h Nogent, entre les deux bras de la Sei-
ne, avec irès grand jardin dan» lequel sont 
des canaux empoissonnés, alimentés par la 
rivière; contenance 1 hectare 94 ares 15 
centiares-

Mise à prix, 15 ,000 fr. 
5» D'une grande et 

BELLE MAISÛH 
de campagne avec jardin, d'une contenance 
totale de 57 ares environ, sise A Pont-sur-
Seine, distant de huit kilomètres de Notent. 

Mis* A prix. 16,060 fr. 
S'adresser : 1. i M. Devanlay, avocat, rue 

de Verneuil 46, A Pari» ; 
2< A M* Dubois, notaire, dépositaire du 

cahier des charges : 
3* A M' Etienne, avoué poursuivant. 

Etude de M» Jules LELORRAIN, av»ué A Joi-
gny (Tonnt). 

A vendra, sur licitation, aux enehère» pu-
bliques, 

Le 14 mai 1844, heure de midi, à Pari», en 
la chambre de» n»tair*s. place du Chételet, 
par le ministère de M" Demadr* et Troyon, 
notaires, 

l« Le DOMAINE DES GRANDS-BROSSARDS, 
composé de bAtimens d'hakitatien et d'ex-
ploitation, joli piedi-terr», terres, bois, 
étangs, prés et vigne»; 

2» Le DOMAINE DE LARONCIÈRE , avec 
bâtiment d'habitation, grange, éiablcs, jar-
din, terres; 

Le tout se tenant el pouvant former un» 
snulr et mêm» exploitation, est d'une conte-
nance de i4» hectares 2t ar»i 3 centiares 

Cette b«l!» propriété est traversé» dans 

toute son étendue par la route nouvelle de 
Jo'gny à Rogny el au canal de Brtare: el le 
est i 3 ktlom . dt> la roule de Pari» A Auxer-
re, par Montargis el charny, »r laquelle 
passent tous les jojr» de» veitures publi 
ques allant et venait d'Auxerre A Monlagis 
et correspondant avec le chemin de fer d'Or-
léans; A 3 myriam. de Joigny, 3 mvriam 2 
kilom. d'Auxerre, et 4 myriam. de Montargis. 

Mise A prix • '«»,eoo fr. 
S'adresser pour les renseignemens, 
A Paris : 
1» A M« Demadre, rue Saint-Antoine, 205, 

notaire chargé de la vente; 
2° A M« Troyon, place du Châtelet, 6, no-

taire chargé de la vente. 
A Joignv : 
i«Ait'"juIes Lelorrain, avoué poursui-

vant la vente, 
2« A M» Couturase, avoué-colicitant. 

(»i3«) 

feSK™ VENTE en l'audience de» criées du 
Palais-de-Juttice, à Paris, 

Le 4 mai 1844. 

d'une HA.ISOrV, 
et dépendances, sis à Paris, rue Notre Dame-
de-^azareih, 36 [6' arrondistement). 

Cette propriété consiste en trois grands 
corps de bâtimens. 

Cour, pompe et magasina. 
Mise A prix : 100,000 fr. 
S'adre-ser : 
A M* COL MET, avoué poursuivant, place 

Dauphine. 12; 
A H» Bouissin, avoué, place du Caire, 35, 

(2115) 

Société» coiiimerriatles* 

vant inventaire. 
51. Esmangard est gérant, et aura la signa-

ture sociale, qu'il ne d-vra employer, A pei 
ne de nullité qu'aux affaires de la sociélé 
et néanmoins pour les achats, qui ne peu-
vent être fait» qu'au comptant, «t pour U-
commandes et ventes, la signature des deux 
associés esl nécessaire. 

La société commencera le 16 juin 1844. 
pourfln.tr le 1» novembre ins. 

MARCHAND . (2064) 

Triltuiinl de eomitirri'e. 

D'un acte fait double A Paris s.us seings 
privés, le 15 avril 1844, dûment enregistré. 

Il appert : 
Qj» Mil. Justine Perrine HUBV, demeu-

rant 4 Paris, ru» du Faubourg-St-Martin, 13, 
d'aie part; 

Et M. Pitrre-André-Hippolyl» BONY , de-
meurant A Paris, rue du Faubourg-St-Mar-
tin, 18. d'autr» part; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour faire le c»mm«rc» de la par-
fumerie, sous la raison social» HUBY et 
BONY; 

Que \* siège social est établi i Pari», rue 
da Faubourg St-Martin, 13; 

Que la durée de cette société sera de six 
année», A partir du 25 mars deraier jusqu'au 

I 25 mars i85o; 
Quecbacun des associé» administrera les 

affaires de la société, qui ne sera engagée 
que par la signature de» deux associé». 

Pour eitrait : 
J. HOÏY. (2«63) 

Par acte sois seiag privé, en date du 16 
avril, enregistré le 23 duiil, par Verdisr. Il 
appert : 

Que la sociélé qui «xistait entre les sieurs 
LIMAGE et LOZÈS, pejr la fabrication d»s 
châles, sous la raisoa LIMAGE PINÇON et 
LOZÈS, «t dont le siég» était A Pari», ru» 
Neuve St Êustaeh», 1» e»t et demeure dis 
seule i partir du u décembre 1843. 

Le sivur L*zés«t r»sté liqaidatiur. 
LOZÈS. (8»«8) 

D'ua act» s.us ligaatur» privé», fait dou-
ble, le 16 avril eturaat, anr»gi»tré A Paris 
le 27 du même mois. 

U appert : 
Qti'antr» M. Jacques-Isa» MARCHAND, an-

ci ta commissaire priseur, d«a»urantA Pa-
ris, ru» Meuve des Petits Champ», 6; 

Et M. François Marie FLOMKOND, comte 
D'ESMANGARU- D'EFFENS marchand, de-
meurant i Pari», rue Neuve- d»s -.Petit»-
Champs, 5»; 

Il a été fait uae société en nom collectif 
en'reles parties. 

L'objet d» la société est l'é!abli»»emeat 
peur la fabrication d»s éteiTei d» poil d» chè-
vre, soies, laine» et autres, »n faisant usage 
d'un procédé breveté. 

La rai«»n social» sera ESMANGARD el C*. 
Le tiége de la »»ciété »»t situé rue des 

Tr»is-B«rn*>, 11. 
L'appert sotial corniste dans l'établisse-

ment et le brevet, chacun pour moitié, sui-

GON VOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soni inviiis à se rendre au Tribunal 4 

commerce de Paris, salle des assemblées êet 

faillites. MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOUSSARD, peintre en bâtimens. 
rue Bourg-l'Abbé, 14, te 4 mai A 1 heu« 
(N» 4468 du gr ); 

Du sieur UÊROUIN, md de bois de» lies, 
rue Moreau, 44, le 4 mai i 10 heures tn 
(N» 4454 du gr.); 

Oi: sieur GlRAULT, maréchal-ferrant, rut 
du Petit Lion SI Sauveur, 23, le 4 mai A i 
heures (N« 4158 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée étant laquell-

M. le juge -commissaire d >iî les consulter 

tant sur la composition de Véiat des créan 

ciers présumés jae sur la nomination &■ 

nouveaux syndics. 

SSOTA . Les tiers-porteursd'eflets en endos 
ismens de ce» faillite» n'étant pas eonnur, 
ont priés de remettre au greffe leur» adre»-

aes,aflnd'étreconvoquéepour leeasiembléet 
ubséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MULLER, papetier, rue Geof-
froy-Marie, 3, la 4 mai i 9 heures (N« 
4388 du gr.); 

Du sieurMABON,anc.md de farine, rue Sl-
Maur, 102, le 4 mai A 9 heure» (Ko 4411 du 
g'O; 

Pour être procédé, tous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . II ne sera admis à ces assemblées 
que le» créancier» vérifié» et affirmé» ou ad 
mi» parproviiion. 

CONCORDATS. 

Du sieur LECHARTIER, md de papier, rue 
du Four-St-Honoré, 19, le 4 mai â 9 heures 
(K« 4217 dugr.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d union, et, au dernier 

-as, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité à* 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis A ee» assemblées 
que le» créancier» vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REDDITION DE COMPTES. 

VU. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur LANOA, md fleuriste, rue des Filles-
St Thomas, 21, sont invités a se rendre, 
le 4 mai A une heure très précite, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour ,en exécution de 
l'article 537 de ia loi du 28 mai 1338, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndic», le débattre , le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leur» fonction» e! 
donner leur avis sur l'excutabililé du faill 
(N* 3926 du gr.). 

ASSEMBLÉES SU 11ARB1 30 AVRIL. 

DIX HEURE» : Barbot, bijoutier, clél.—Mayer, 
tenant estaminet, verif. — Fournier, li-
braire, id. — Richard, md d'engrais, id. -
Marre, md de toiles, syud. — Clément, 
négociant, id. 

MIDI : Henry Leclercq et C\ au nom et 
comme géiant de la Bourse militaire, id.-
Marchand, maître maçon, redd. décomp-
tes. — Paroi, serrurier, clôt. - Guillemot, 
tenant estaminet, id. 

jVoLMETj 

e"hui efi Contrefait et des imitations grossières sont journellement vendue» par 1» com-
merce de Parts. Nous prions de u'accorder une entière confiance qu'aux paquets ou boit»» 
revêtus de noire SIGNATURE et de notre CACHET. Exiger notre notice. 

DEPOTS dans les meilleures pharmacies de France. 

OMBRELLES PAVOLINES. 
La maison BLANC récemment ouverte passage des Panoramas, 7, près le boulevard, a 

un grand choix d'OMBRFLLF.S n'étoffes et formes nouvelles; celles dites PAVOLINES sorti 
élégantes, d'un goût FÎXQOIS et généralement préférées. — On y trouve aussi un nouveau 
«tire de PARAPHEES S'OUVRANT SEULS, â coulisse, sans ressort, el A CANNES, du dia-
mètre d'une pièce de 1 franc. Vente en détail et en gros. 

NËTTOYAGEDEGANTS à ïocu PAIRE 
Brevet d invention. PAS X.A BAFOHIKB. Ordonnance du KOI. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer loi-mème, ta m lei 
■ouiller, ai rétrécir, et tant altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, cher. 
•TJVIGN AC, pharm», 66, r. Rkheliaa. Dépôt» en province et chez les fuftmma. 

LA SAPONINE, SOUS forme d'essence, NETTOIE les souliers ae satin blanc* 
ans en altérer le brillant. On essaie également avant d'achtUr. 

®t de mena. 

Le 24 avril : Demande en séparation de biens 
par Alexandrine QUILLET contre Frédéric 
DEMARSY, employé aux Favorites, à La 
Chapelle-Saint Denis, Grandi-Rue, 25, Ra-
mond de la Croisette avoué. 

Le 26 avril : Demande en séparation de 
biens par Reine-Henriette POTEV1K con-
tre Emile FOUET, ancien boucher A Lou-
viers, aujourd'hui garçon boucher A Mont-
rouge, près Paris, Legendre avoué. 

L,e 13 avril : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Madeleine- Joséphine 
PERIER et Jean-Louis- Jsoeph RUFFIN, 
md de nouveautés, rue du Temple, 92, 
Levillain avoué. 

Wéeè» ®4 K nhumativna 

Du 25 avril 1844. 

M. Gibbet, 51 ans, rué Neuve-des-Mathu-
rins, 14. M. Emion, 7t ans, rue de la 
Ferme-des-Mathurins. 38. - M. Laffitie, 72 
ans, rus Neuve des Bons-Enfans. 37. Mme 
Nigel, 4( ans, rue Ste- Hyacinthe St Honoié, 
i. Mlle Bellezanne. 16 ans, rue de Paradis 
Poissonnière, 18, — M. Marque!, 87 ans. rue 
de Crussol, 6.— Mme Drouet, 34 an», rue St-
M.rtin. 2 13. - Mlle Barrez is ans, quai Val 
my, 79. Mme veuve Dscle, 7t ans, lue 
Bourg l'Abbé, 82. M Lefévre, 23 ans, rue 
des Trots-Maures, 8.- M. Brelet, 19 aos, rue 
Culture-Sainte-Catherine, 21. Mme Graillot 
22 ans, rue Saint-Merry, 21.—Mme veuvé 
Orange, 42 ans, rue de la Planchette, 12. — 
Mme veuve Buckle, 84 ans, rue de la Cen-
trescarpe-Saint-Anioine, 70. - Mme la du-
chesse d» l'Orgei, 42 an», rue Lascases, 14 
o'i 25. Mlle Humbert, 75 ans, rue de Vau 
girard. 20. - Mme Combarier, 21 ans, rue Ma 
bU*n,S. 

Du 26 avril. 

Mme veuve Genouillet. 69 ans, allée des 
Veuves, 60. — M Soul, 39 an», rue Montha 
hor, 4. — M. Berlon 53 ans, rue Richer, 40 
— M. Gasloi, rue Laflitte, 31. Mme Adnet, 
6 f ans, rue des Vinaigriers, 1 3. — M. Sufes 
lai, 45 ans. rue des Gravilher», 36. — Mme 
Lemoine, 73 an», rue Culture-Sle- Catheri-
ne, 21. Mme Lancereau, 44 ans, rue Mont-
morency, 25. — Mlle Montrichard, 16 ans, 
rue de Reuilly, 103. — M. Champs, n ans, 
rue St-Antoine, 171. — M. Armand, i% ans, 
rue Moreau, 11. — Mme Compoint, 67 ans, 
rue de Charenton, 42. — M. de Farsy, 18 
ans, rue d- Grenetle, 113. — M. Planté, 29 
ans, rue Servandoni, 27 — Mme veuve 
Goufle, rue du Petit Bourbon, 18. 

Appositions de Scellés. 

Après décé». 
Avril. 

9 Mme Andenet, née Fontenetle, rue 
des Vinaigriers, 12, 

84 Mme veuve Grossin, rue de l'Eglise 
n. 3. 

— Mme Grollet, née Morand, rue Riche 
lieu, T4. 

25 M. Pierr» Barthélémy, caporal pompier 
au château deVincennes. 

— Mme veuve Michelet, rue CoDtrescar 
carpe Sl-Antoine, 7. 

| — M. Soul, ancien marchand de cou-
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leurs, rue Rochechouart, 52 bis. 
Mme veuve Paget, rue de l'Abbaye, I. 
Mme veuve Motteleu, rue de Gre-

nelle, 43. 

Description après décès. 

Mme veuve Villatte, née Viollet, ru» 
des Malburins Si -Jacques, is. 

17 Mme Renaud, née Buruod, rue Mon-
sieur le-Prtnce, 13 

27 Mme Hatey, cuisinière, rue de» Pe-
tits-Augustins, I». 

Après faillite. 

15 et 2» M. Oudinot de Vassy (Haute-Marne), 
sur marchandises, chez MM. Elane 
et C«, rue de Bondy. », A Pari», el 
chez M. Prost, A la f'rme de Gre-
nelle avenue de Suffrrn. 

88 M. Lagoutte, négociant, rue ae i« 
Grande-Chaumière, 5. . 

M. Girault, maréchal-vétérinaire, ru» 
du Petit-Lion-St-Sauveur, 23. 
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BOURSE DU 29 AVRIL. 

l«o. pl. ht. 

5 010 compt.. 
—Fin courant 
3 ojo compt.. 
-Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

121 45 
ni 80 

84 45 
84 50 

102 85 
102 25 

121 60 
lil 80 
84 60 
84 65 

lt-2 25 
102 30 

pl. bai 

lîl <e 
iJl 5» 
84 45 
84 25 

102 25 

102 25 

FB1MS fin courant. Pio prochlia. 

5 0(0 122 'i* 
182 80 122 40 

3 0)0 84 70 14 95 
 — 85 15 84 80 

Napl. 

d« f e. 

tll st 
121 75 
84 45 
14 >S 

102 2S 
ji02 30 

" fr.e. 

i. » » 
t. i • 
i. » » 
i. 1 » 
d. • 

RI?ORTS . De compt. à fin de a. 

i 0)0.. » 15 
3 0 |9.. » r 
Naples » >' 

11 tp 
12 I |2 

an 
r> 10 

4 >r2 U|0.. 
4 010.. I 010 
î. du T. 

111 
106 

Banque 3095 
RentesdelaV — 
Oblig. d*..... 1470 

127» 
140 

4 Canaux 
— jonia» 
Can. Rourg. 
- joui»» 

St-Germ.. 
Emprunt, 
- 1842.. 
Ver», dr.. 
- Oblig.. 
- 1843 .. 
— Gauche 
Rou^n.... 
-au Havr. 
Orléans... 
- Empr.. 
Str«sb 275 

Oblig.. -
—rescript — 
Mulhouse — 
Marseille, 
Uontpell. 

Seytsel 

1230 
382 

1-91 
245 
950 
720 
970 

475 -

Caisse byp.. 
— Oblig. — 
c»i»».L»Catle 

- Dito 
C Ganneron 
Banq. Havre 

_ Lille--
jMaberly 
Gr. Combe.. 
- Oblig. .-» 
Zincv.Monl. 

Romain 
D. active 
_ diff... 
- pus.. 
Ane. diff. 
3 «I0184I 

5 •U1831 
1840.. 
1848.. 

3 •!« 
Banque.. 
- 1841.. 

Piémont 
Portugal.... 
Haïti...-;-
Autriche ;L! 

8 ljl Hell-

7»0 

1050 

106 71" 

li M] 

« 'iî 

S7 ?l* 
103 'I» 
106 -

108 

695 " 

505 
J95 -

61 31» 

BRBTOB. 

Enregistré a Paris, la 

Rata m» fraaa aix aaatiw 

avril 1844. IMPRIMERIE DE A. GUYOT,: IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
Pour légalisation da la signature A- GoteTi 

], maire du f arran«i»stMant.j 

y 


